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H. GEORGES CABEL CONTRE M
ME

 MARIE CABEL ET M, LE DI-

RECTEUR J)E L'OPÉRA-COMIQUE. 

M' Péronne, avocat de M. Cabel, s'exprime ainsi: 

Il me suffira, j'espère, messieurs, après avoir exposé les faits 

en très peu de mots, de rappeler les principes les plus élé-

mentaires de la législation eu matière de communauté, pour 

que la question très simple de ce procès soit immédiatement 

résolue par vous. 

Il y a douze ans environ, M. Georges Cabel épousa en Bel-

gique MUt Marieta Dreulette, ttijourd'hui une de nos plus bril-

lantes cantatrices. 

Jeunes tous deux, ils avaient pour seule richesse l'espéran-

ce, M. Cabel avait fait ses preuves au Conservatoire de Bruxel-

les, sous la direction de MM.Fétiu etGeraldy. Mme Cabel,artis-

te aussi, était douée d'une voix pleine de promesses. Sou mari 

s'attacha à la perfectionne!' dans l'art du chant. Elle fut sa 

première élève et profila merveilleusement ' de ses leçons; les 

tendresses du mari tempéraient si à propos les sévérités du 
professeur. 

Ce ïutdans les premiers mois de 1848, en pleine révolution, 

que les époux vinrent à Paris. Ils eurent à traverser des mo-

ments difficiles. M. Cabel, se faisant l'impresirio de sa fem-

me, chercha et obtint pour elle de.* engagements très modestes 

d'abord, et c'est avec de faibles appointements qu'elle débuta 

à l'Opéra-Comique, où elle resta deux tais. Si dans ces derniers 

temps Mm« Cabel a gagné 40,000 fr. par àn, ses appointements 

ne suffirent pas, dans l'origine, à faire face aux besoins du 
ménage. 

La jeune cantatrice parcourut pendant quelques années la 

province et l'étranger. Le succès venait peu à peu, à mesure 

que le talent prenait son essor. Enfin M. Cabel négocia, et o-

tint un engagement au Théâtre-Lyrique, où, avec des appoin-

tements fort insuffisants, M°" Cabel créa, dans le Bijou perdu 
et dans la Promise, des rôles qui consacrèrent sa réputation 
et tirent d'elle une grande artiste. 

M"
1
 Cabel, jusqu'à ce moment, avait du se contenter de la 

gloire. Mais en 1854 M. Cabel négocia avec M. Perrin, direc-

teur de l'Opéra-Comique, un engagement de cinq ans'aux ap-

pointements de 40,000 francs, des feux pour chaque repré-

f!;".
la

|'°? supplémentaire, et un congé de trois mois. Celte 
fois, la fortune accompagnait la gloire. 

On aurait tort de penser que le lôle de mari d une grande ar-

tiste son uue sinécure.Cerôle, tel que le compreuail et le rem-

plissait M. Cabel était à lui seul uneoccupatioudes plus absor-

bantes. Relations avec le personnel du théâtre, avec les ail-

leurs dramatiques et lyriques, avec les journalistes, il tant que 

la mari s'occupe de tout cela, sous peine des plus grands dan-

#w. M. Cabel s'était jusque-là entièrement consacré a sa iem-
n

'e, à tes succès, à sa carrière lyrique. . 

la but était atteint, la fortune arrivait; M. Cabel, qui est un 

«ominé d'esprit et de sens, mais qui est aussi un homme de 

cœur, songea alors à se créer, de son côté, un travail honora-

oie et lucratif: u donna des leçons de chant. Il fut admis com-

«« professeur dans les familles les plus considérables. A la f de 1857, U devint le successeur de M. Monn, professeur a» 
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d'association que l'on déchire: c'est un lien sacré, indissoluble 

aux yeux de Dieu et da la morale, je ne veux donc point le 

rompre, et voici la ligne de conduite que je crois devoir 

suivre : 

« Nous vivrons, comme le font du reste beaucoup de gens 

du monde, chacun dans nos appartements, mais sous le toit 

conjugal; je continuerai à veiller de haut sur vous, à vous pro-

téger; je conserverai la fidélité que je vous dois. 

« De votre côté, madame, vous vivrez comme vous l'enten-

drez sous l'égide de madame votre mère, s'il est possible, et 

selon vos goûts et vos caprices. Je n'exigerai qu'une chose, la 

conservation de voire honneur. J'ai assez de confiance en vous, 

je connais assez votre dignité, pour être persuadé que je n'au-

rai jamais besoin d'invoquer l'art. 336 du Code pénal. 

«Au point de vuede nos in téfèts, je vous donnerai une pension de 

1,000 fr. par mois; je prendrai pour mes dépenses la moitié 

de cette somme et le surplus de nos receltes communes, vous 

au théâtre, moi dans mes leçons, sera placé en rentes sur 

l'Etat belge, dont les tilres seront déposés entre les mains 

d'uue personne de confiance que nous désignerons d'un com-

mun accord. 

« Ainsi, madame, après avoir travaillé ensemble pendant 

onze années, nous récolterons en commun, et Dieu sait que je 

ne suis pas mû par le mobile d'un vil intérêt d'argent, mais 

uniquement par le sentiment de la justice et du devoir. 

« En agissant aiusi, je sauvegarderai votre propre fortune 

qu'un divorce ou une séparation judiciaire metirait à la mer-ï 

ci du premier venu qui profiterait de la faiblesse et de l'in-

expérience d'une femme abandonnée à elle-même. Et puis 

j'ai l'orgueil de vous avoir fait monter au haut de l'échelle de 

la gloire en guidant vos pas sur chaque échelon, car, quoi 

que vous puissiez dire, je n'ai pas perdu mon temps, ni pour 

vous ni pour moi, pendant les onze années qui viennent de 

s'écouler. 

« Aujourd'hui que vous croyez pouvoir vous passer de vo-

tre professeur, je continuerai l'enseignement : mon succès 

passé est une garantie pour l'avenir. Si plus tard vous vous 

retirez du théâtre ou s'il vous arrivait un malheur qui vous 

empêchât de chanter, ce qu'à Dieu ne plaise ! mon travail se-

ra toujours assez lucratif pour subvenir à vos besoins, et je 

ne faillirai jamais à ce devoir. 

« J'ai la confiance, madame, que vous acquiescerez pleine-

ment à l'arrangement que je vous propose, et je nourris mê-

me l'espoir que dans un temps plus Œu moins éioigué, et,après 

une épreuve suffisante, nous pourrons, a'un commun accord, 

renverser les murs qui vont nous séparer. 

« Agréez, madame, l'expression de mon attachement, 

« G. CADEL, » 

Sur cette lettre, les époux se séparèrent de fait et d'un 

commun accord. M. Cabel, plein de confiance dans sa femme, 

lui donna une procuration, dont j'ignore les termes, mais qni 

éte.it, m'a-t-ondit,générale; aucune condition ne lui fut impo-

sée, si ce n'est de garder son honneur sauf et de ne pas com-

| promaitre leiioaa jqu'elie-portait. 

Au milieu de sSRs travaux incessants, travaux dont les csr-

nets que j'ai dans mon dossier donneront la preuve au Tribu-

nal, M. Cabel veilla en effet sur les actes de sa femme. 

Au moment de la séparaiion, Mmo Cabel avait reçu en ar-

gentou en valeurs 40,400 fr., formant exactement la moitié de 

la fortune commune. M. Cabel, on le voit, avait é é uu excel-

lent administrateur. 
Une année s'était à peine écoulée, que mou fclient apprit 

des faits de dissipation et de prodigalité dénature à l'alarmer. 

Il put en outre s'assurer par lui-même que le mobilier entier 

de sa femme était tout à coup transporté dans l'hôtel d'un 

ambassadeur étranger, et que sur ce territoire neutre, invio-

lable, un actif.de plus de 30,000 fr. était soustrait k% com-

munauté conjugale. 
M. Cabel se détermina alors à révoquer, par acte du lerjuil-

let 1859, les procurations par lui données à sa femme. Cetu 

révocation fut signifiée, le 14 septembre suivant, à M. le di-

recteur de l'Opéra-Comique, auquel défense fut faite de payer 

à d'autres que M. Cabel les appointements de Mme Cabel, qui 

constituaient un actif de communauté. 

M. Roqueplan s'élant refusé au paiement à l'amiable de la 

somme importante dont il est débiteur vis-à-vis de M"'" Cabel, 

la justice a été saisie. 
Ja ne sais trop dans quel but M. Roqueplan a cru devoir 

appeler en garantie Mm" Cabel, alors qu'il %'agit d'un objet de 

communauté, sur lequel Mmc Cabel n'a aucun droit, et à propos 

duquel elle n'a aucune qualité pour défendre en justice. 

Ce que je comprends moins encore, c'est que, sans autorisa-

tion maritale, Mme Cabel ait cru pouvoir introduire un référé 

pour obtenir le paiement de ses appointements, soirée par 

soirée, et d'avance, en vertu d'un engagement que M. Cabel ne 

connaît pas, et qui, s'il existe, n'a'éié ainsi rédigé que pour 

faire fraude à SHS droits. 
Quai qu'il en soit, tels sont les faits, tel est l'état de la pro-

cédure*<o-<ï! ii jà 

Et maintenant je discute, en rappelant les principes, et la 

demande principale*fiet le référé. 
IIe Péronne touii ni que son client est recevablc à récit-

mer de M. le directeur de l'Opéra Comique le somme de 

13,333 fr. 33 c, montant de trois mois d'appointements cou-

rus depuis la notification faite à M. Ho meplan de la procura -

tion donnée à M^Koaliel. 
Les époux sont mariés sans contrat, suivant la loi belge, 

qui n'est autre que le Code Napoléon. Dès lors, tout ce que 

I gagnent les époux est un acquit de la communauté dont le 

mari est chef, et c'est pour M. Cabel un droit et un devoir 

en même temps d'administrer avec sollicitude et prudence les 

biens communs et de sauvegarder en même temps les inté-

rêts de sa femme et les siens. 
La question a été examinée avec soin par MM. Paulmier et 

Lacan; voici en quels termes ils la résolvent: 

« 271. Le mari a-t-il le droit, devenu chef de ia communau-

té, de toucher lui-même les appointements de sa femme ? La 

négative a été jugée par une ordonnance de référé du 12 juin 

1807 et par un jugement du Tribunal de la S=ine, du 27 no 

vembre 1819, dans les affaires de 4i
mts

 Duchaume et Perrin, 

actrices du Vaudeville. Ces décisions, qui pouvaient s'expli-

quer par des raisons d'humanité, ne peuvent se justifier par 

les principes du droit. Quelle que soit la profession qu'une 

femme ait été autorisée par son mari à exercer, quelle que 

soit.la.liberté qu'elle acquiert de faire les actes qui eu dépen-

dent, il etâjlfflfcàglé q
u
'
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te mariage n'est pas un jeu, un de ces contrats 

réalité, nous 

ue temps, 

ont en-

ou la sé-

« ri qui autorises» femme à suivre la prol 
« comme celui quf l'autorise à faire le commerce, doit en su-

« bir les conséquences, et modifie lui-même ses droits. » Il ne 

les modifie pas, parce qu'il ne peut pas les modifier, que sa 

qualité d'administrateur survit toujours aux autorisations 

qu'il a données, et qu'elle ne cesse d'en dominer les effets. 

« Le Tribunal de la Seine est revenu sur ce point aux vrais 

principes dans un jugement du 27 mars 1840 (Gazette des 
Tribunaux des 26 et 28 mars), à la suite d'une sé-

paration de fait entre M. et M
me

 Gérard de Melcy (il
1
'
0
 Gri-

si). Il avait été convenu que la femme verserait tous les mois 

chez un banquier la moitié de ses» appointements, " qui n'al-

laieutpasàmoins de250,000f.par an.Desdiffieultésétantsurve-

nues entre les époux, le mari formaopposition entre les mains du 

directeur du théâtre des Italiens sur les appointements de sa 

femme. Celle-ci en demanda la mainlevée. Le Tribunal re-

jeta sa demande, « attendu, entre autres motifs, qu'il est sans 

« intérêt dans la cause d'examiner si la femme, autorisée à 

« exercer la profession de comédienne, doit être assimilée à 

« la marchande publique, ou si l'engagement théâtral ne con-

te stilue pas plutôt un contrat de louage d'industrie; qu'en ef-

« fet, dans l'un et l'autre cas, le mari n'en serait pas moins 

« maître et administrateur de la communauté; que, comme 

« tel, il a droit de toucher les sommes provenant de l'indus-

« trie personnelle de sa femme. » 

Rien de plus logique, de plus nécessaire que la disposition 

de la loi. En effet, le mari est tenu personnellement et sur ses 

biens de tous les engagements contractés par la femme pour 

l'exercice de sa profession. Il faut donc qu'il ait en main les 

moyens de faire face à ces engagements. 

Ecoutez encore sur çe point MM. Lacan et Paulmier (n° 268) : 

« En cas de communauté, les obligations que souscrit la 

femme pour l'exercice de sa profession étant réputées sou 

scrites avec le consentement du mari, elles pèsent sur le mari 

comme sur la femme. L'exécution en peut être poursuivie 

tant sur les biens delà communauté que sur les biens person-

nels des deux époux (art. 1419 du Code Nap ); à plus forte 

raison en est-il Uinsi des condamnations auxquelles l'engage-

ment qui a été contracté avec le directeur du théâtre pourrait 

donner ouverture. Les dommages-intérêts, les dédits conven-

tionnels, les restitutions qui peuvent être la suite des infrac-

tions commises par la femme sont à la charge de la commu-

nauté et du mari. » 

Mais, nous dit M. Roqueplan, il y a là un traité valable qui 

m'oblige à payer chaque soir, au moment où elle va entrer en 

scène, M™e Cabel, sinon elle peut se refuser à chanter. A cela 

je réponds : Montrez moi ce traité dont la date m'est suspecte, 

car il remonterait au mois de juin 1859, c'est-à-dire à l'époque 

où Mm° Cabel se décidait à faire disparaître l'actif de la com-

munauté et à soustraire le mobilier à l'action du mari. 

D'ailleurs, pourquoi uepayenez-vous pas à M. Cabel eu pré-

sence de sa le^iimeY—Mais elle ue jouera pas. —Si, elle jouera, 

car son marrlui remettra immédiatement la sommé néces-

saire à ses besoins. 
Le traité qu'on nous oppose n'est pas le premier qui ait été 

fait dans ces conditions. Eh bien! jamais la justice, ayant à en 

apprécier de semblables, ne les a^considérés comme sérieux, 

comme faisant obstacle à des droits formels et incontes-

tables 
On lit au Répertoire du Journal du Palais, au mot Théâ-

tre, n° 172 : 

« Les Tribunaux peuvent rechercher et paralyser dans leur 

exécution les conventions par lesquelles les directeurs et ac-

teurs soustraient les appointements de ceux-ci à l'action de 

leurs créanciers. Ainsi, ils.peuvenl déclarer valables, les sai-

sies-arrêts formées sur des appointements stipulés payables à 

l'avance le jour de chaque représentation. (Tribunal de ia 

Seine, 6 mai 1843, 17 janvier 1846), et c'est aussi l'opinion 

très formelle de MM. Goujet et Merger, n" 131. 

« Ce que la jurisprudence dit à l'égard des créanciers, doit 

se dire à bien plus forte raison à l'égard du mari, dont les 

droits sont encore plus directs sur l'objet de la saisie. Les ap-

pointements ne sont, en effet, que le gage des créanciers, tan-

dis qu'ils sont la propriété du mari, en sa qualité de chef de 

la communauté, et c'est un droit auquel il ne pourrait vala-

blement renoncer. » 

Me Péronne soutient que Mme Cabel était sans qualité au-

cune pour introduire le référé par lequel elle demandait à 

être autorisée à toucher chaque soir l'intégralité, de ses ap-

pointements jusqu'au jugement du fond. Le Tribunal ne sau-

rait statuer en référé sur une demande dans laquelle les prin-

cipes mêmes de'la communauté conjugale sont engagés. 

Tout cela, messieurs, dit en terminant l'avocat, n'est pas 

uue vaine et méchante chicane; tout cela est motivé par des 

faits de la nature la plus grave ; M. Cabel défend ses propres 

intérêts, sans doute, mais il défend aussi ceux de sa femme. 

Mme Cabel est aujourd'hui dans l'épanouissement do la san-

té, de la jeunesse, de la gloire; qu'uuj maladie survienne, tin 

accident, un rhume, et la voilà privée des merveilleuses res-

sources de son gosier. Que Dieu garde l'ariiste d'un pareil 

malheur! Il n'est pas moins du devoir de M. Cabel de le pré-

voir pour n'en êire pas réduit, quand la bise sera venue, a 

tenir à sa femme le triste et dur langage de la fourmi. 

M" Henri Celliez, avocat de M. Nestor Roqueplan, di-

recteur dît théâtre de l'Opéra-Comique, répond : 

Je ne viens pas, messieurs, susciter une grave question en 

matière de communauté ; je viens tout simplement demander 

au Tribunal l'exécution d'un contrat. Ce contrat, Mm« Cabel 

était-elle suffisamment autorisée à le signer? Les pièces sui-

vantes l'établissent, je crois, de la manière la plus péremp-

toire. 
La première de ces pièces e3t ainsi conçue : 

« Je soussigné Jean-Baptiste Cabu, dit Cabel, professeur de 

chant, demeurant à Paris, rue Blanche, U, déclare par ces 

présentes autoriser M™'Marie Dreulette, mon épouse, à toucher 

seule et directement des mains de M. le caissier du théâtre de 

l'Opéra-Comique toutes sommes pouvant lui revenir à titre 

d'appbintements fixes ou («utres. 

« Paris, le 9 juillet 1858. 
« Bon pour autorisation. 

« Georges CABU, dit CABEL. » 

Voici Mme Cabel régulièrement autorisée par son mari à 

toucher ses appointements. 
Le 30 juillet, M. Cabel investit sa femme d'un autre droit, 

ainsi que cela résulte de la déclaration suivaute : 

« Je soussigné Georges Cabel, demeurant à Paris, rue Blan-

che, 11, donne par ces présentes pouvoir à M
me

 Marie Cabel, 

mon épouse, de contracter tous engagements de théâtre avec 

tous directeurs de Paris, de la province,ou de l'étranger. 

« Paris, ce 30 juillet 1858.
 e 

« Bon pour autorisation. . 
f Georges CABEL. » 

Voilà donc M"" Cabel autorisée jfcontracter des engagements 

et à toucher les appointements stipulés dans les tranés passés 

par elle avec les directeurs. Nous
#
la trouvons à l'Opéra-Comi-

que ; elle remplit à ce théâtre des rôles importants, et M. 

Jleyerbeer lui confia celui de Dinorah dans sou opéra du Par 
don de Pioërmel. En doimant CeiUL oSuvre au théâtre, M. 

ielfiuirtii Meyeibeer avait pris soin d'exiger ■paititieii de la distribu-

tion faite par lui aux artistes. Il avà.t été convenu que M
me 

Cabel ne serait pas doublée avant la cinquantième représen-

tation, et que la pièce ne serait pas jouée dans l'intervalle du 

1er juin au 1" septembre 1859. 
Je donue lecture au Tribunal des articles 7, 11 et j,9

(
du 

traité passé entre le maestro et M. le directeur du théàtre^dj 
l'Opéra-Comique :. 

« Art. 7. La distribution des rôles est fixée de la manière 

suivante, et ne pourra être changée sous aucun prétexte: Di-

norah, Mm" Cabel, etc. 
« Art. 11. Les trois rôles de Dinorah, de Noël et de Corentin 

ne pourront être donb'és qu'après la cinquantième représen-

tation de l'ouvrage, qui restera suspendu en cas de maladie rfe 

l'un des artistes auxquels ils sont confiés, ou dans le cas oy, 

par un motif quelconque, il se refuserait à jouer ou s'en trou-

verait empêché. 
« Art. 19. Il est convenu expressément que les représenta-

tions de la pièce de M. Meyerbeer devront être suspendues, 

dans tous les cas, du \" juin au 1er septembre 1859. M. Ro-

queplan s'oblige à ce que les congés de Mm* Cabel et de 

MM ne commencent que le 1er juin. » 

Que le Tribunal retienne bien ces dates : 1er juin 1859, l« 

septembre 1859 ; c'est entre elles que se place le débat. 

Le congé de M™0 Cabel allait commencer lo 1" juin, et te 

chiffre de cinquante représentions n'était pas encore atteint. 

Le 1er septembre l'engagement de la cantatrice expirait ; mais 

le traiié, dont j'ai cité certaines clatugs, obligeait M. Roque-

plan à faire jouer le rôle de Dinorah par Mma Cabel pendant 

cinquante représentations. M. le 'direftteur de l'Opéra-Comi-

que était donc dans la nécessité de prolonger de quelques 

mois au moins l'engagement de Mme Cabel. Les bases d'un 

traité nouveau furent arrêtées, et le 28 juillet l'acte suivant 

intervenait entre les parties : 

« Entre les soussignés, 

« M. Nestor Roqueplan, directeur du théâtre impérial de 

l'Opéra-Comique, demeurant à Paris, rue Taitbout, 25, 

« Et M"" Marie Cabel, autorisée de son mari, ladite dame 

demeurant présentement à Neuilly, près Paris, 

« Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

« L'engagement contracté par M™' C^bel, le dix-huit juillet 

mil huit cent cinquante-quatre, expirant le premier septem-

bre mil huit cent cinquante-neuf, les parties entendent renou-

veler ledit engagement à partir du premier décembre prochain 

jusqu'au premier mai milhuit cent soixante aux clauses eteon-

dilions suivantes : 
« Art. 1er. Les appointements de M°" Cabel seront de qua-

tre mille quatre cent quarante-quatre francs quarante-quatre 

centimes par mois ou trois cents soixante dix francs par re-

présentation, Mm« Cabel devant chanter douze fois par mois. 

* « Art. 2. M"10 Cabel ser* payée par représentation, et cha-

que fois qu'elle chantera, avjnt son entrée en scène, et à dé-

faut de ce paiement, elle ne pourra être tenue de chanter. La 

dédit de cent mille francs stipulé dans l'engagement de mil 

huit cent cinquante quatre fet plus particulièrement affecté à 

l'exécution de la présente dîause. 

« Art. 3. M. Roqueplan s'engage, pendant le cours des cinq 

mois que doit durer le présent engagement, à donner une re-

présentation au bénéfice exclusif de Mme Cabel; l'administra-

tion devant prêtera cette dernière, en cette occasion, son meil-

leur concours. 
« Art. 4. Pour toutes les conditions habituelles et générales 

du présent engagement, les parties s'en réfèrent a i traité du 

dix-huit juillet mil huit cent cinquante-quatre, qui, sauf les 

stipulations ci-dessus, reste obligatoire entre les parties. 

« Fait double et de bor.ne foi le vingt-huit juin mil hait 

cint cinquante-neuf. 
« Approuvé l'écriture, « Approuvé l'écriture, 

« Nestor ROQUEPLAN et C". « Marie CABEL. » 

On nous a dit que ce traité était peut-être antidaté. Quelle 

preuve a-t-on apporté à l'appui de cette allégation? Aucune. 

Pouquoi supposer une antidate alors qu'il s'agit d'un contrat 

que l'exécution d'actes antérieurs rendait nécessaire? 

Je soutiens que M. Cabel est engagé parce qu'il a autorisé sa 

femme. M. Roqueplan a arrangé son répertoire dans la prévi-

sion que MmS Cabel serait sa pensionnaire jusqu'au mois dp 

mai. La bonne foi fait à M. Cabel uneJoi de respecter le traité 

passé par sa
#
femme. 

Chose singulière ! c'est le sur lendemain,de la signature du 

traité, signature qui a été précédée de pourparlers qui ont 

duré plusieurs jours, que M. Cabel a_signitié la révocation 

des pouvoirs par lui donnés à sa femme, sans prévenir M. Ro-

queplan. C'est le 14 septembre seulement que.caite révocation 

est signifiée au directeur. 

Dans ces circonstances, le 18 janvier 1860, M. Cabel nous 

assigne. Remarquez que depuis le 14 septembre dernier il ne 

s'e.-t d'aucune mumère opposé à ce que sa femme jouât et tou-

chât ses appointements. Tout à coup il nous assigne et prétend 

que M. Roqueplan doit lui payer ce qu'il a déjà payé à M1*" 

Cabel. S'il avait vraiment des droits, pourquoi ne les a-t-il 

pas fait valoir plus tôt? Son action n^est pas recevable, et il 

n'est pas fondé à s'opposer à ce q je M. Roqueplan exige la 

suite d'un engagement qui expirera bientôt'. 
Quant au référé introduit pur Mma Cabel, je nie bornerai à 

dire que M™'Cabel demande l'attribution des sommes qu'elle 

reçoit à titre de salaire ; le Tribunal fixera le chiffre qui doit 

lui être accordé. 

Me Paillard de Villeneuve, avocat de Mm* Cabel, s'ex-

prime en ces-termes : 

Je n'avais pas l'intention d'entrer dans l'examen des faits 

plus ou moins tristes qui ont précédé le procès sur lequel le 

Tribunal est appelé à statuer, je croyais que le débat se ren-

fermerait dans des termes si simples, que je n'aurais que bien 

peu de mots à dire; mais AI. Cabel a cru devoir faire précéder 

ia discussion de la question qui nous divise de préliminaires 

auxquels je suis obligé de répondre. 
M. et Mme Cabel sont Belges tous deux. Mlle Mariette Dreu-

lette, musicienne de bonne heure, se livrait avec ardeur à cet 

art du chant qui devait plus tard lui donner la célébrité : à 

dix-huit ans, grâce à sjn travail et à son talent, elle soutenait 

toute sa famille. Fils de pauvres artisans, M. Cabel ne faisait 

rien, et dans ses moments perdus il chantait. La pensée lui 

vint d'entrer au théâtre, mais on lui fit comprendre qu'il fal-

lait autre chose pour monter sur la scène que de la bonne vo-

lonté ; ne pouvant èire chanteur lui-même, il voulut être le 

mari de la cantairice et demanda la main de Mu* Dreulette. 

Si rechercha fut agréée, et le mariage eut lieu, sans contrat. 

Peu de temps ap-ès M"" Cabel débuta. Ou sait quel succès elle 

obtint au bout de quelque temps. De maguifiques engagemeuta 

lui furent offerts, et en dix ans elle gagna 600,000 franesenvi-

ron. 
Mon adversaire, qui vous a fait le tableau des tribulations 

du mari, a oublié quelque chose; c'est cette compensation qui 

consiste à toucher et à dépenser, pour satisfaire ses goûts de 

plaisir, les six cent mille francs que l'artiste a gagnés à force 

de travail. 
Eo 1858 et après plusieurs années pendant lesquelles des 

dissentiments sur lesquels nous n'avons pas à nous expliquer, 

avaient éclaté*entre les époux, une rupture fut jugée de part 

et d'autre nécessaire. M. Ca^el, qui n'est pas uu grand ar-

tiste, mais qui a d'excellentes dispositions pour la haute comé-

die, nous a fait lire ui.e lettre qu'il aurait écrite, dit-il, à 

cette époque. Vous avez vu dji haut de quelle morale il rap-

pelle à fa femme la dignité du mariage, et explique pourquoi 

il s'mpoosera à tout ce qui relâcherait un lien si sacré à ses 

'yeux. Cette lettre est-êlle de M. Cabel ? je l'igno e. Ceux qui 

connaissent son style en douieront, et se demanderont si 

ce n'est pas uue pièce faite pour le besoin du procès. Mais 

que cette lettre ou toute autre ait été écrite alors, il yavait un 

post scripium dont étaient chargés les amis, a ors mêlés à 

cette affaire, et qui annonçiu que m lyennant cent mille 

francs comptant, M. Cabel consentirait à trouver moins indis-

soluble ce lieu conjugal dont il proclame si haut la sainteté, 
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line transaction de ce genre ne pouvait être acceptée par Mme 

(Jabel.et ce fut dans ces circonstances qu'une séparation de fait 

eut lieu d'un commun accord enire les époux. 
M. Cabel avait un compte à rendre de la fortune qu'il avait 

administrée seul. On fit un partais de ce qui restait; et voici 
quelle fut la part de M™ Cabel : 10,000 fr. montant de la 
moitié d'une inscription de rente réalisée, et 31,000 fr. de 
valeurs industrielles ; gaz Mirés, caisse Mirés, ports Mires, 

formant un toial de 15,Ont) fr..valeurssur lesquelles il y avait 
encore à faire un versement de 16,000 fr. à la charge de Mm« 
Cabel. Voilà la part qui lui était faite après douze années de 

travaux et de succès. 
Elle conserva, il est vrai, lo mobilier que son mari lui lais-

sa en compensation d'un cours de chaut qu'il avait acheté 
pour lui des deniers de sa femme. C'était une manie de M. 

Cabel d'être professeur de chant ; aujourd'hui encore il veut 
absolument que M"'e Cabel lui doive son talent: je suis dé-
eolé de ne pouvoir lui laisser cette illusion et il faut qu'il se 

résigne à n'avoir été jusqu'ici associé qu'aux appointements 
de sa femme. Je sais bien qu'il a partout cherché des élèves, 
et qu'il a tenté d'obtenir une place au Conservatoire. Tous 
ses efforts ont été inutiles, et il n'a pu conquérir ce litre de 
professeur qu'en achetant, comme je l'ai dit, avec l'argent 
de ta femme, la clientèle d'un cours dans lequel, si j'en crois 
les énonciations du carnet qui vient de m'ètre communiqué, 
le nombre des élèves est loin d'avoir augmenté depuis qu'il en 

est lo titulaire. 
En même temps qu'on abandonnait à M"" Cabel le mobjlier 

on laissait à M. Cabel certains objets que je trouve mention-
nés dans une noie signée par M. Cabel, et dont la lecture té-
moigne de la situation plus que modeste à laquelle l'adminis-
tration du mari avait réduit le ménage. J'y vois six couverts 
d'argent, douze couteaux, des essuie-mains et douze linges à 
batb>. Ce fut alors que M. Cabel donna à sa femme le pouvoir 
de contracter tels engagements qu'il lui conviendrait,et de tou-

cher ses appointements. Peu de temps après M. Cabel se plai-
gnit d'avoir un mobilier insuffisant et redemanda la moitié de 
celui qu'il avait abandonné à sa femme. M"'c C.ibel s'empressa 

d; faire transporter chez lui, j'en ai la preuve entre les mains, 

les objets qu'il désirait. 
M""' Cabel, celte lois, croyait que tout était fini. Mais un jour 

qu'elle était absente de Paris, voici ce qui se passe : M. Cabel 
arrive au domicile fle sa femme; rue Blanche, fait ouvrir les 
por.es par un serrurier, enlève les meubles, le vin do la cave 

et touic la gai de-robe de M™eCabel, ses costumes de théâtre et 
ses vêtements de ville. Cette garde-robe, il n'entendait pas la 
conserver, je le sais: dès le lendemain, après l'avoir fait es-
timer par la costum ère du tht ùtr^Tl dtclere à fa femme, dans 
un sentiment de courtoisie auquel je rends hommage, qu'il 
entend lui donner la préférence sur tout autre acquéreur, et 

que si elle veut payer le prix de l'estimation,la garde-robe est 
à elle. L'ami commun qui fut chargé do faire cette communi-
cation, et cet ami mou adversaire le connaît comme moi, fut 
tellement indigné de ce procédé qu'il ne voulut p .s s'en rendre 
l'intermédiaire; ce fut alors la costumière du théâtre que M. 
Cabtl en chargea. J-i n'ai pas besoin de dire qu'une telle offre 
fut repoussée, et à l'heure qu'il est rien n'a encore été restitué 

à M"" Cabel. 
Voilà quelques unes des circonstances de fait qui ont pré-

cédé la révocation d> s pouvoirs. M"" Cabel n'avait plus rien 
que ses appointements, c'était donc les appointemeuts qu'il 

ta)lait saisir, et c'est le but du procès ectuel. 
Après s'être expliqué eu peu do mots sur la demande en 

garantie formée contre M. le directeur de l'Opéra Comique, 
M« Paillard de Villeneuve abords la quistion soulevée par le 

référé introduit au nom de sa cliente. 
M. Cabel invoque le principe de l'autorité maritale; if est 

le chef de la communauté, il a seul lo droit d'en toucher les 
revenus. Examinons ce principe à un double point de vue : 
au point de vue général de la loi qui nous régit, et au point 
de vue spécial de la situation des époux, qui sont tous deux 
étrangers. La comédienne est marchaude publique, et quoi-
qu'un jurisconsulte ail dit qu'il avait peine à comprendre que 
les roulades d'une cantatrice et les pirouettes d'une danseuse 
fussent des actes de commerce, la jurisprudence est unanime 
en ce sgas, et il faut l'accepter. Or, le droit d'administration 
du mari comporte une exception quandll S'agit des produits 
de l'industrie de la femme, marchande publique avec son au-
torisation. C'est ce que M. Troplong résume en ces termes 

dans son Traité sur le Contrat de mariaga : 

« Quand la femme est marchande publique, son commerce 
repose sur sa lè e; ce n'est pas BU mari qu'eu appartient l'ad-

nnnistiaiion ; c'est "elle qui le gère, qui en est responsable, qui 
en est l'âme et la vie. L'arlicie 1428 ne s'applique donc pss à 
ce cas. Et comme la profession d'artiste dramatique rentre 

dsus la classe des professions commerciales, une actrice a 
droit d'administrer ses appointements, en tant qu'ils lui sont 
nécessaires pour l'exercice de son art. » > 

C'est aussi en ce sens que la jurisprudence s'est prononcée. 
On vous a parlé du jugement rendu dans l'affaire de M™ Grisi; 
on ne vo.'s a pas fait connaître ce jugement dans son entier, 
et les considérants qui ont été | our le Tribunal la raison de 
décider. M. Gérard rte Sle'oy avait autorisé Mma Grisi, sa Fem-
me, à contracter UB engagement et à loucher ses appointe-
ments jusqu'à coirsirrence de moitié. Plus tard, fu"" Grisi 
avait élevé ia prétention de recevoir la totalité de ses appji ite-
nicuts, et les juges repous;èreui-sa demande en visant les ter-
mes de i'autorisation à elle donnée, « attendu, dit le jugement, 
que le mari pouvait refuser sou autorisation ou l'accorder pu-
rement et simplement, oa l'accordera certaines conditions ; 
que la faculté qu'il s'était réservée de toucher la moitié des 
appointements avait été acceptée par sa femme, et que, par 
conséquent, son droit devait être restreint dans cette propor-

tion. » 
Quelle est ici la situation? M. Cabel a autorisé sa femme 

tout à la fois à contracter des engagements ci à toucher la to-

talité desesappôintenien s; l'engagement a,été contracté fur la 
foi decette autorisation, il doit donc être exécuté, et la révoca-

tion postérieure ne peut en empêcher l'effet. . 
Il v a une autre espèce plus récente. C'était aussi une can-

tatrice de talent qui gagnait beaucoup d'argent; c'était aussi 
»iu mari qui aimait à dissiper l'argeu4 que gagnait sa femme. 
Il l'avait uutoriséeà contrac.er uu engagement avec le thé .tre 
de l'Opéra. Ces maris d'actrices sont toujours commo cela, 
fort empressés à donner à leurs femmes tous les pouvoirs né-
cessaires pour [stipuler de magnifiques appointements, fort em-
pressésaussi, lecontrat uuef'ots signé, à réclamer pour eux la 
plus belle part, siuonletout. M.Cro nier avait donc engngé M",e 

Laborde, du consentement du ma'i. Puis M. Laborda était ar-
rivé brusquement, comme fuit aujourd'hui M. Cabel, et avait 
exigé que les appointements fusent payés entre ses mains, si-
non il révoquait son autorisation. Le 26 mai 1835 la Cour 

rendit un arrêt confirinatif d'un jugement du Tribunal de 
premièie insunce, par lequel M. Laborde était débouté de sa 
demande. Je n'ai qu'à lire le jugement en changeant les noms 

pour < u faire la décision dans l'espèce actuelle. 
Me Paillard de Villeneuve, «près avoir do'nnéleeturé do ce 

jugement (Voir la Gaictte dvs Tribunaux du 27 mai. 183?), 
soutient que l'effet de I autorisation donnée assure l'è'xéfcuKoiM 
du cou.rat pendant toute sa durée, avec toutes ses cunTiTridU, 
et que la révocation postérieure ne saurait modifier ni la si-

tuation du directeur, ni la situation ue l'artiste, 
i L'avocat soutient en outre, qu'attendu la qualité d'étran-
gers des deux époux, il n'y a pas lieu d'appliquer les ptincipes 
qui régissent l'autorité maritale et le statut matrimonial 

pour tes nationaux. 

M. Try, substitut de M. le procureur impérial, soutient 

que la question est dominée par uu seul principe, ceiui 

.qui ri gu 1 auloiité maritale ; que comme chef de laxoin-

muuàulé lè mari seul aie droit de toucher-les revenus; 

que ce principe n'admet aucune exe. ptiou ; qu'il n'en doit 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Gaillard. 

Audience du 14 janvier. 
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COllttFSPONDANCE DES CHEMINS DE FER. — TRANSPORT DES 

VOYAGEURS EN DEHORS DE LA VOIE FERRÉE. CONCUR-

RENCE. —■ DEMANDE D'INSERTION DANS t Indicateur des 

Chemins de fer. 

On sait que dans presque toutes les stations de chemins 

de fer il existe un service d'omnibus pour le transport des 

voyageurs qui se rendent aux différentes localités plus ou 

moins voisines des s'ations. Ce service est fait ordinaire-

ment par des entrepreneurs accrédités par les compagnies 

et qui sont liées avec elles par des traités. 

M. Brochard est l'un de ces entrepreneurs chargé par 

la compagnie de l'Ouest du transport des voyageurs de la 

station de Chartres à Chàteauneuf et réciproquement. Les 

heures de la correspondance entre Chartres et Chàteauneuf 

sont annoncées par ['Indicateur des chemins de fer publié 

par M. Napoléon Chaix. 
M. Metivier, entrepreneur de voitures publiques à Chà-

teauneuf, a établi un service de voyageurs de Chàteauneuf 

à Maintenon, station qui se trouve plus rapprochée de Pa-

ris que celle de Chartres. 11 prétend que le sieur Brojhard 

et la compagnie de l'Ouest, en baissant le prix du trans-

port des voyageurs de Chàteauneuf à Chartres, lui font une 

concurrence déloyale, détournent les voyageurs de son 

service, bien que la station de Maintenon soit plus près de 

Paris que celle de Chartres, et font l'aire ainsi aux voya-

geurs vingt kilomètres de plus sur le chemin do fer, et il 

a assigné la compagnie de l'Ouest devant le Tribunal de 

commerce pour la contraindre à faire cesser la concurrence 

de M Brochard, ËOUS peine de 10,000 fr. de dommages-

inlérôîs, et il appelait M. Brochard en déclaration de juge-

ment commun. 

Il a en même temps assigné M. Napoléon Chaix pour le 

contraindre à insérer dans ïIndicateur des chemins de fer 

les heures de correspondance de ses voitures avec le che-

min de fer à la station de Maintenon. 

Après avoir entendu M" Ha'pl\en,, .agréé de M. Meti-

vier, M° Tournadre, agréé de la compagnie de l'Ouest, et 

M" Pelitjean, agréé de M. Napoléon Chaix, le Tribunal a 

repoussé la demande par le jugement suivant : 

« En ce qui louche la Compagnie du chemin de fer de 
l'Ouest : 

« Attendu que s'il est vrai que 
temps Metivier a eu l'entreprise 
s'arrètant à Maintenon, et se rendant à Chàteauneuf et de 
Chàteauneuf à Maintenon, cette circonstance ne saurait enle-
ver à la compagnie de l'Ouest le droit de choisir son corres-

pondant en dehors de lui; que d'ailleurs aucun traitén'aja-
rnais existé entre la compagnie et Metivier pour la correspon-
dance desdites localités; que la compagnie a usé de son droit 

en faisant avec tirochard, a la date du 4 juillet 1858, uu traité 
de correspondance pour le transport des voyageurs de Main-
tenon à Châu auneuf et vice versa, et n'a ainsi fait aucune 
concurrence déloyale, qu'elle ne saurait donc ê re recher-

chée ; 
« Ea ce qui touche Chaix et Cc : 
« Attendu qu'il résulte des débats et documents produits, 

que ces défendeurs ont affermé, les colonnes de leur journal 
à diverses compagnies des chemins de fer, au nombre des-
quelles se trouve la compagnie de l'Ouest, pour servir d'indi-
cateur du service de corre-pondance desdnesc <mpagnies, et se 
sont interdit d'annoncer les entreprises rivales des vérilabes 
correspondants ; que c'est donc à bon droit qu'ils ont refusé 
de faire les insertions qui leur étaient proposées par Meti-

vier ; 
« En ce qui touche Brochard : 
«Attendu qu'eu exerçant son industrie de correspondant de 

la compagnie du chemin de fer de l'Ouest et en transportant 
des voyageurs de Chàteauneuf à Paris, par Chartres, service 
d'ailleurs abandonné par Metivier, Brochard ne lui a pas (ait 
une concurrence déloyale; qu'ainsi la demande à cet égard doit 
être également rejetée; 

« Sur la demande en insertion dans les journaux du juge-

ment à intervenir : 
« Attendu que de ce qui précède il ressort qu'il n'y a lieu 

d'y faire droit ; 
« Par ces motifs, déclare Metivier non recevable, en tous 

cas mal fondé dans tous ses chefs de demande, l'en déboule, 

et le condamne aux dépens. » 

REBELLION. — ARRÊT. —- DÉFAUT DE MOTIFS. 

Est nul, comme violant les articles 195 du Code d'ins-

truction criminelle et 7 de la loi du 20 avril 1810, pour 

défaut de motifs, l'arrêt qui, ayant à statuer sur une pré-

vention de résistance avec violences et voies de l'ait à un 

commissaire de police, agissant pour l'exécution des 

lois, se borne à acquitter le prévenu, par le motif « qu'il 

ne résulte pas de l'instruction et des débats des faits de 

violence qui fussent de nature à constituer le délit de ré-

bellion prévu par l'article 209 du Code pénal. » Cet arrêt 

est insuffisant pour mettre la Cour de cassation à même 

d'exercer son contrôle et d'apprécier si c'est par des mo 

tifs de fait ou de droit que le juge du fait a prononcé l'ac 

quittement du prévenu. 
Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la 

Cour impériale de Douai, de l'arrêt de cette Cour, cham 

bre correctionnelle, du 14 décembre 1859, qui.a acquitté 

le sieur Odul. 
M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois": 

1° De Bastien Moreau, condamné par la Cour d'assises 

de la Seine aux travaux forcés à perpétuité, pour viol; — 

2° D» Madeleine Fourquier (Seine), cinq ans de travaux 

forcés, volqualifié; — 3" De Charles-Pierre-Vietor Bas-

set (Seine), dix ans de réclusion, attentat à la pudeur; — 

4° De Alphonse, Joseph Augustin et François-Albin Bri 

de, frères (arrêt delà chambre d'accusation de la Cour im-

périale de Besançon), renvoi aux assises du Jura, pour 

vols qualifiés. 

COUR D'ASSISES D'ORAN. 

Présidence de M. Truand, conseiller à la Cour 

impériale d'Alger. , 

Audience du 14 décembre. 

ASSASSINAT. — TROIS ACCUSÉS. 

Celle affaire est entourée de circonstances graves, et 

prouve avec quel zèle se eiïit une information, .avec que'le 

logique et quel soin Ja justice française opère en Atiique. 

Voici comment l'acte d'accusation expose les faits : 

« Le 23 juin 1859, à cinq heures et demie du matin, le 

commissaire de police de Tlemcen était prévenu qu'un 

e pendant un certain laps de ' cadavre gisait à peu de distance de la ville, entre les por-

fl^T'l.^LIT8.60!3 I tes de Fez et d'Oran. C'était celui de Mimi ben Chaloum 
ben Ichou, fille de mœurs plus qu'équivoques : uue large 

blessure avait presque sépare1 la tête du trono. Le cadavre, 

qui paraissait avoir été lavé, était dans la position d'une 

personne assise. Le crime n'avait pu être commis en cet 

et.droit; il n'y avait, en effet, ni traces de lutte ni taches 

de sang. 

« Les recherches faites aussitôt ne purent faire décou-

vrir le lieu où cette femme avait reçu la mort. 

« Averti par voie télégraphique, le parquet d'Oràn fit 

surveiller la diligence de lltmcen à son arrivée, et inter-

roger les voyageurs. Les réponses embarrassées de deux 

anciens tirailleurs indigènes, Bel Eumidi ben Z ihar et 

Abi el Kader ben Letreck, a'tiièrént l'attention de la jus-

tice. Leurs burnous neufs portaient quelques petites tach-s 

ds sang, et on y reconnaissait des traces d'un lavage ré-

cent. 

forfait; on ne peut croire à (oute
8
»

SPB 
quelque distance des assassins u PS allé 

acquis que Moussa a 

ces 

P"s part au 
crime 

deux indigènes sur lesquels n rejette toute'la"
18

' % 

blé. U indique exactement les lieux où l'ai^K 
commis, oii le cadavre a été lavé, où il

 a
 été i 11 

- « Un plan de Tlemcen joint aux pièces hn 
dre ce qui s'est passé : on y voit la maison hab

0lï 

victime, les brèches par où les assassins ont t> 
la ville, leur trajet devant le marché de Taf 

rivée dans les ravins, l'endroit où le «*<~ 

«m» 

11W 

rai» c9 

selon toute probabiIité,~êt 7ê 'bassin n'T a
 été S 

avé. - Or, en lisant lés dëohS^y^ 

trouve tous ces détails et toutes ces " Mo" 

ment aurait-il pu être si exact 

ses complices un concours effectif? " ''Vait Pas a 

« Moussa- était resté au secret j
US(m

>
?

„ 

décida a faire des aveux. Cet isolemenU jour 
été 

où 

ment la cause déterminante de la voie dans la 

entré ; mais après avoir persisté plusieurs jour»M 
déclarations, en présence de divers témoins s'ét ■ 

vé dans la prison en communication avec ses cn^'-

il a fini par adopter un système de dénégations ̂  

tes. Ses aveux n'en restent pas moins acquis à |
 C

°'
t

" 

leur concordance avec les faits relevés par i'j
D

r H 
ne permet pas de douter de leur sincérité. ®\ 

u Malgré les dénégations les protestations des 

il résulte de leurs mensonges, de leurs contrarl^ 
des propos compromettants surpris à la pri

S0Q
 2?S 

lièrement constatés, des aveux confirmés p
ar

 v ï 
jes lieux et l'ensemble des faits, enfin, des coost!,^ 

ae la science qui a signalé, malgra un lavage récent 

taches de sang sur leurs burnous, qu'ils sont 

de la mort de Mimi bent Chaloum ben Ichou, et d
u mobile de ce crime. 

« En conséquence, les nommés 1° Abd el Kader |> 

. âge de trente a™ 
meurantaux Khahah, près de Kel-Hassel (arrondisse^ 

d'Oran); 3° Moussa ben hadj Caddour, âgé de trente,, 

ex-tirailleur algérien, demeurant aux Oulec-Hamed • 
rondissement d'Oran), sont accusés d'avoir : 

« r Du 22 au 23 juin 1859, à Tlemcen, commis m'.. 

micide volontaire sur la personne de Mi.ni bent ChaU 

Letreck, âgé de trente, ans, sans ptofeswAn 

aux Medjhers des Ouled-Sidi-AbdaliT Z 
i Oran); 2" Bel Eumidi ben Zahar ■• • ' ' ; " 

ben Ichou, avec les circonstances; r que cet hout 

volontaire a été commis avec préméditation • 2° »?, 

•écédé le crime de vol ci-après spécifié et qualifié. 

Crime prévu et puni par les articles 295, 296,3^ 
304 du Code pénal ; 

« 2° D'avoir an même lieu, à la même époque, soitjii, 

frauduleusement das bijoux d'or au préjudice de lau
6
j 

mée Mimi bent Chaloum ben Ichou, avec lescircoDsta^ 

que cette soustraction frauduleuse a été commise Un 

par plusieurs personnes, dans une maison.habitée. 

« Crime prévu et puni par l'article 386 

pénal. 
du Co; 

oi>-
EX-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 27 janvier. 

TRAVAUX PUBLICi ORDONNÉS PAK LE GOUVERNEMENT. 

POSITION PAR VOIES DE FAIT A LEUR EXÉCUTION. 

CEPTION DK PROPRIÉTÉ. — SURSIS. 

Les dispositions de l'article 438 du Code pénal qui pré-

voient et répriment quiconque, par des voies de fait, se 

sera opposé à la confection de travaux autorisés par le. 

gouvernement, sont générales et absolues ; elles ne com-

portent aucune excuse. 

Notamment le délit de cet article no peut être excusé 

par le motif que cette opposition serait légitime, parce que 

les travaux auraient été exécutés sur le terrain du pro-

priétaire, prévenu alors que ce terrain était situé en dehors 

du périmètre déterminé par raikomatibn du gouverne-

ment. . ! 1 , 

Par suite, c'est à tort quc.la Cour impériale a sursis à 

prononcer sur les voies de fait poursuivies contre ce pro-

priétaire, jusqu'après'décision de'la question de propriété 

par les jug.js compétems, en se fondant sur ce que, si la 

question de propriété était-jugée en sa faveur, el e enlè-

verait aux voies de fait tout caractère de délit. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la 

Cour impériale d'Alger, de l'arrêt de cette Cour, chambre 

correctionnelle, du 24 novembre 1859, qui a sursis à sta-

tuer t ur lus poursuites dirigées contre les sieurs Parer et 

autres. 

Ms Victor Foùçher, conseider-rapporteur ; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions conformes. 

ACTION PUBLIQUE. — EXTINCTION. — DÉCÈS DU PRÉVENU. 

— POlfliVOI EN CASSATION. — AMENDE". — FRAIS. 

pas comporter surtout a l'égard des fninmes mariées atta-

chées au théâtre, qui plus que d'autres oat basoiu d'être 

protégées dans l'administration de le ir f irtune; eu consé-

quence, il conclut à l'admisniou de la demaude de M. Ca-

bel. 
Le Tribunal rend un jugament par lequel il déboute M. 

Cabel; et, ordonnant l'exécution pure et simpto de l'en-

gagement contracté, autorise Mm" Cabel à toucher, comme 

par le passé, ses appointements, et condamne M. Cabel 

aux dépens. 
Nous donnerons demain le texte du jugement. 

L'action publique étant éteinte, aux termes, de l'art. 2 

du Code d iusiruçaon criminelle, par la mort du prévenu, 

il en résulte que la eondamnution à l'amende et aux frais 

ne peut pas plus être exécutée outre les héritiers du pré-

venu décédé, que laY'ondamnation à l'emprisonnement r e 

peut l'être contre lui/^a Ciour de cassation doit dès lors 

se borner à décider qufl n y a lieu de statuer sur ce pour-

voi,' lorsque le prévenu/ demandeur en cassation, est dé-

cédé avant le jugement de son pourvoi par la Cour do 

CdSsation. 

Arrêt qui déclare n'y avoir lieu de statuer sur le pourvoi 

de Louis-Charles ^'cier-B.'riuyer (décédé d ..mis son 

pourvoi eu cassiitjou^ontre l'arrêt de la Cour impériale 

d'Orléans, chambre cfrreciionnelle, du 8 novembre 1859, 

qui l'a condamné à q iinze.jours d'emprisonnement, 1,000 

francs d amende et aux frai-', pour banqueroute simple et 

traité frauduleux dans une faillite; • 

• M. Rives, const.'ilièr-doyëri rapporteur; M. Martinet 
avocat général <vwii»lîi«i/»u<» />mif/\«mo«! 

guet, avocat. 

conclusions conformas; plaidant, Me H
u

-

« On ne tarda pas à savoir- que ces deux indigènes 

avaient reç i leur congé et leur masse la veille de l'assas-

sinat. Partis la nuit du crime, montés sur des mulets, ils 

étaient arrivés eu toute hâte à Tisser ; de là s'étaient ren-

dus à pied à Aïn-Témouchent, où ils avaient pris la dili-

gence d'Oran. Ces moyens de transport avaient un carac-

tère suspect. 
« Abdel Kader ben Lotrrjfck et ben Z:>.har étaient partis 

avec un de leurs camarades, Moussa ben Kaddour, égale-

ment congédié. Moussa avait fait route avec eux jusqu'à 

l'Isser, les avait quittés en cet endroit pour aller dans sa 

tribu avec son oncle ben Chaa Mameur et son parent 

Moham d Zerouki. Ces deux derniers étaient venus à 

Tiemcen, peu de jours auparavant, faire le commerce de 

chevaux, et avaient prêté quelques"-uns de ces animaux à 

Moussa et à ses compagnons, pour aller de Tlemcen à 

Tisser. 

« Moussa ben CaUour et loa deux mu'etiers furent 

arrêtés à leur douar des Oub d-Hamed, chez les Medjhers, 

subdivision de Mostaganem.'Interrogés aussitôt après leur 

arrivée à Oran, ils donnèrent tout d'abord les explica-

tions les plus contradictoires, puis, pressés de questions, 

ils finirent par se mettre à peu près d'accord avec leurs co-

accusés, tout en écartant ce qui pouvait être relatif à f as-

sassinat de Mimi. 

« Le burnous de Moussa ben Caddour fut également 

livré à l'examen des hommes de Tart. De cet examen, ré-

sultèrent les charges les plus graves contre les accusés. 

Les burnous avaieniété achetés peu de jours avant leur 

départ de Tlemt!en,*ll8 affirmaient no les avoir pas encore 

lavés, et cependant il fut constaté qu'ils étaient, couverts 

de taches qu'un lavage n'avait pas entièrement faitdispa 

raître. Le sang avait jailli sur ces vêtements et pénétré 

profondément les tissus. 
« Moussa ben Caddour, qui déj':, dans diverses cou 

versations, avait laissé échapper quelques paroles com 

promettantes, se décida à faire des révélations. 

« Le 22 juin, dans la soirée, Moussa ben Caddour avait 

été abordé par Ben Zahar et Letreck. Cciui-ci arail pro-

posé à ses compagnons île Taccompagner chez sa mai-

tresse; ils avaient accepté; mais Moussa n'était pas entré 

dans la maison; il avait attendu à la porte; puis, une 

demi-heure environ plus tard, ses deux camarades étaient 

soi lis avec la femme Mimi, étaient allés se promener vers 

le marché de Tal'râta. Moussa, qui d'aboi d (dit-il) voulait 

retourner se coucher, se décida à les suivie, et, pour ne 

pas être entendu, ôta ses souliers, piêta l'oreille à tout ce 

qui se disait, et fit son possible pour voir ce qui se faisait. 

Bientôt, arrivé à uu endroit très a'ecido té, Ben Letreck 

proposa à M mi de descendre avec lui dans un raviu; 

après une légère résistance, elle s'y décida. Moussa ben 

Caddour entendit alors des paroles. qui ne lui laissèrent 

aucun doute sur l'intention criminelle Uu Beu Zdiar et de 

Ben Letreck. En effet, la voix de Mimi était étouffée par 

Ben Z thar, tandis que Ben Letreck lui coup.iit la gorge 

avec son couteau. Cette femme avait eu l'imprudence de 

sortir avec ses bijoux ; leur vue avait tenté les assassins, 

et le désir de les posséder avait armé leur bras. 

» Le crime commis, les assassins, par une précaution 

inusitée, avaient lavé le corps et l'avaient transporté à 

peu de distance d'un ravin, pour tendre plus latdive la 

découverte ou cadavre et ai-surer leur fuite. 

« Us se sont ensuite transportés au domicile de la vic-

time, dans le but d'y trouver quelque soojme dardent ou 

d'obje.s précieux. Ils ont pu facilement, sans éveiller j'at-

tention des voi=ins, pénétrer dans la chambre inhabitée 

de Mimi, dont la porte ne fermait pas. 

« D'après Moussa, ilsse seraient^ant leur départ de 

Tlemcen, dessaisis des bijoux dont lfpossession pouvait 

les compromettre. 

« Tout n'est pas vrai dans le récit de cet accusé il se 

place trop à l'écari ; il a trop vu et entendu pour n'avoir 

pas joué un lôle actif. 

« Ou n'admettra jamais que be i Zahar et ben Letreck 

l lui aient permis de demeurer patstb e spectateur de luur 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le pré» 

ouvre les débats, qui confirment les fails relevés par fit 

formation et l'instruction. Treize témoins ont éié cités i 

deux ont été entendus en vertu du pouvoir discrétion» 

de M. le président. Ensuite la parole est donnée à H.l 

Thévenard, procureur impéri il. 

« Dans une aff.ire aussi grave, dit ce magistrat,» pi 

soutenir l'accusation à l'égard de ces trois hommes, ilii re 

qu'il n'exisle aucun doute ; si les convictions n'étais b 

complètts, il faudra t le déclarer devant les juges appt o 

lés à prononcer. Pour moi, le doute n'est pas permis,! pi 

les débats, les déclarations, les témoignages, les expé' 

riences auxquelles on s'est livré pour arriver à ladécot ni 

verte de la vérité, tout concourt, dans morfesprit, à si 1 

mer que les trois assassins de la fille Mimi sont fat J1 

hommes assis surces bancs. Et si les moyens d'inwKij à 

lion dont dispose le parquet d'Oman eussent été m d 

prompts, moins énergiques, les efforts des coupables pu B' 

égarer la justice eussent laissé un grand crime impuni. 

Puis, reconstruisant la cause, les débats, s'emparanlo la 

toules les circonstances révélées ou survenues, anal)» ra 

les déclarations, les révélations, les aveux restreùitsà 

accusés, M. le procureur impérial les suit pas à pas du <*' 

Timpo3sibilité d'établir leur alibi, dise Ue leurs déneai- « 

lions, leurs contradic ions, leurs nouveaux dires ; refe 

les expériences confiées à la science d'hommes re*. 1 

niandables, ea ce qui concerne les taches desaog_« 

stutees sur les vêlements neufs des aec.isés, établîtI» s 

concert, leur complicité, arrive à détruire leurs me* 

ges, et à uéterminer l'emploi de leur temps et le lieu» 

me où le crime fut perpétré. ( , j| 

Quarjt.au vol constant, commis a vaut ou après l'as»
 8 

nat, M. le proeu-eur impénal pense qu'il n'a ['aseieei-

cuté dans la maison de la victime, mais sur les lieni* 

mes où elle a été frappée. 
Pour lui, les éléments de conviction ne ressorte»!» 

des seules déclarations de Caddour, qui semble vouloir 

5 mettre à l'écart, ils ressortent de l'ensemble des wm 
accusé a pris une part active au crime et la CoufJT 

si elle croit devoir lui tenir compte de ses denu-r*" 

tions. Il persiste dans l'accusation. „ _^ 

Il est six heures, l'audience est levée pour ctrercpi 

à huit, et pour entendre Me Sstuzède, M0 Roussm, » 

t iat, chargés de la défense de Letreck, de Ben-*' 

Moussa-ben-Caddour. 

Après les plaidoiries, M. le procureur impérial 

encore quelques observations sur diverses circoo 

de cette grave all'aire. 
Il déclare s'associer entièrement à la pensée 

par M. le président, à savoir que l'homicide, 
objet de préparer, de faciliter ou exécuter le V0 i j t. 
favoriser la fuite et d'assurer l'impunité des coup' ^ n 

dem. n fe, eu conséquence, que celte qualifica'w'^ .. 

à tort suivant lui, par l'arrêt de ien oi,soit auinrS' 

Cour. . :, 

Les défenseurs ajant d ciaré s'en rapporter aJ 

d. le pré.-.i lent prononce la clôture des débats-

La Cour ^rretire pour délibérer; |,u's,re 

séance, M. le président fait connaître son a''r(;t'
iel

i
l
iit 

Déchirant les accusés cou ab es, mais ai'"'
 e 

circonstances atténuantes, la Cour les cdno» 

(vois aux travaux-forcés à perpétuité. 

Il est minuit, l'audience estlevye. 

s' 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-SAOÎ* 

Présidence de M. LeWillemot, conseiller à la
(
'
01 

impériale de Besançon. 

Audience du 30 novembre. 

INCENDIE D'UNE BOÎTE AUX LETTRES. 

Celt-i affaire offrait un caractère tout sinK"!1^ 

meut on a vu tenter de mettre le feu à ime d<) c g 

aux lettres que Tadmmistra.iou des postes a j» 

dans toutes nos communes et que chaque vu ^ 

po importante possède aujourd'hui dans plu8 

quartiers. 

i. 

lté 

Pi 

il] 

C'est pourtant une lentaiive de ce genre qu # 

t à Gray il y a deux mois. Voici les faits couse tau a or«y u y 

l'acte d'accusation 

« Le 29 septembre 1859, une levée avait eu 
lieu 
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I 
oie (v"!.» 

r ou 

à la boîte aux lettres de Gray. A neuf heiï-

w»*
9
 du ̂ 2 «fédèrent à une nouvel e leyee, et ils 

*f: les emrdo^
ps

 F
 ei)

fi
 im

rné avait ete récemment 

^ta>^'
ql

h "eff et que plusieurs lettres, sans être 

■'Ï avaient été atteintes par lé feu. Ce pa-

I^W^K ^âce au défaut d'air, n'avait P*?_étéen-

?}" 
lie' 
naot de "V '■. ; adressée » ■ «~ *> 
]V

e 6V
 Ôutrainte attaché à la recelte des finances de 

ieii
r Je

 ° 
, fnrmaiion a établi que Pierrecy, que son incon-

c L
infor

" ntraint à se démettre de ses Jonctions, qui 
.ao ava» cui „„nriamriÂ nniir concussions, avait. 

lui-n^' "
R

> -jLx on le reconnut pour une lettre ema-
ièreoaent c<J"

s
"^

eur des
 domaines de Marnay, et celle 

aotde M. ]^
ressée

 à l'accusé Pierrecy autrefois por-

'» On,* ' 

la 

inf'or 

duite avf" eu> ^
 condamné pour

 concussions, avait, 

,vait ete P°
J
'
ment

 de vengeance, cherché à incendier la 

5an» «n de Gray; il avait choisi, pour opérer 

bof
e
 a"* '

e

ve
 l'époque où i! savait que des valeurs îm-

i^e^
D i lient exoédiées de la recette particulière de 

..orianlf «■ „
é
nérale dé Vesoul. En effet, l'accuse 

ftf»?
à
 ? hlir que la lettre qu'il avait reçue du receveur 

■/piietaui ^
uiavait serv

i
 a

 i
a
 tentative d'incendie fût 

possession. , . , 
sortie

 de
 * 'tembre, il avait quitté un hôtel de Gray ou 

"
 l

° it depuis plusieurs jours pour venir s'installer a 
il demeura" i

 ggt gjtu(
j .

 prox
j
mit

é du bureau des 

l'iio'cl de *fi '
g
^

ir du môme
 j

our> 8pre9 av0
j
r soup

é à riiow — T- ,
e s0

,
r du

 même jour, après avoir soupe a 

postes; P
l

, ;
tait

 sorti à huit heures, et n'était rentré qu'à 

w»
 boteV, environ. Or, c'était précisément dans cet in-

B
ettfDèare

 ,
a
 tentative de crime s'était accomplie. Pier-

ter
valle q"

 exp
iiq

U
er ni l'emploi de son temps pendant 

recy »
 a

 P importante, ni les motifs qui l'avaient engagé 

à se '?
D

 onse
qiience Etienne Pierrecy était accuse : 1° d a-

1
 Clairement tenté de mettre le feu au bureau de la 

lesaci. 

et du; 

dentée 
mdis^ 
de ao

S|
 : 

'"disse!': 

trente 

îamed : 

titrés m,; 
ni Cliilm 
3t hoaij

tl| 

alifié 

296 , 30), 

voir vol°
uta

"^'
g

v

 de
 Gray, tentative manifestée par un 

P
os!e al'L

n
ent d'exécution, alors que ledit bureau était 

com
^

e
fie habité ou servant à l'habitation; 2" du moins 

un
 . tenté de brûler ou de détruire so t des papiers 

^
aV0

"' de la Recette particulière de Gray et déposés au 
énianani a ^ ̂  s

 titreg> bi
n
e
,
s> leUres d3 c

\
iange> 

bureau ^
mmetce oa de

 banque contenant ou opérant 

fiaiion, disposition ou décharge. » 

n lare coupable sur le deuxième chef, sans admission 

. ustances atténuantes, Etienne Pierrecy a été con-
d

e

 se
^

 gt)S d
e réclusion, par application de l'article 

JW du Code pénal. 
Organe du ministère public, M. Maistre, procureur îm-

'e, soitsirj 

de la us
E 

rcODJtMjj 
tse la Bt 
litée. 
1
 du Grji 

^Défenseur, M
e
 Eugène Beuvain de Beauséjour. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ORLÉANS. 

Présidence de M. Martin. 

Audience du 1" décembre. 

LES POULES BIEN GARDÉES. 

le présii 

resparfi 

éié cités, • 

line aubergiste des Aydes s'apercevait de la disparition 

de ses volailles ; le 19 octobre notamment, il lui eu avait 

été pris neuf à la fois. Qui soupçonner ? le renard, ou des 

crétionnair. voleurs? C'était fort embarrassant; aussi, dans cette oc-

ée à II,! currence, l'aubergiste confia sou chagrin à ses locataires, 

le sieur Benardeau et la fille Varanne, qui lui semblaient 

?istrat,(« prendre ses intérêts. En effet, les bons apôtres la plaigni-

îmesjlli rent vivement et allèrent jusqu'à lui offrir leur vigilance, 

ns n'était L'excellente femme, touchée de ce dévouaient, s'illusion-

jugesapjt na jusqu'à prêter... un fusil à Benardeau pour garder les 

s permis,! poules. 

i, les ex» Quelle belle garantie ! Notre homme monta la garde ; 

à la déco: mais, comme on le pense bien, ne pous6a pas le zèle jus-

prit,àai qu'à se tirer des coups de fusil. Aussi Je vol du 19 octo-

MtWi lire fut-il accompli sans effusion de sang humain. Quant 
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Elle
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mal,nale

- I"'demanda d'où elle ve 
l-unuu venir du village de Bou. « Tiens, dit 

mon mari, venir de si loin et être si peu crottée à cette 

heure, c'est drôle! — J'avais une voiture, reprit la fille. 

D'ailleurs, je vous prie de me garder les poules une heure, 

et je reviens. » Mon mari les plaça dans la cuisine, et 

monta en haut me conter cela. 

Je descendis et je trouvai la fille bien embarrassée ; ça 

me parut louche. Voilà qu'à neuf heures et demie, Be-

nardeau vient à son tour demander s'il n'était pas venu 

une fille déposer des poules. Je répondis qu'il y en avait 

une dont les volailles avaient fait des saletés dans ma 

cuisine et que je lui ferais payer. Il les demanda, et je les 

lui refusai en lui disant que puisqu'il ne les avait pas dé-

posées, je n'avais pas affaire à lui : alors revint la fille 

avec lui, mais je refusai de rendre les poules, et je prévins 

la police, qui arrêta les voleurs. 

Bernardeau nie avoir demandé les poules. 

Vient ensuite l'agent de police qui a arrêté les incul-
pés. 

il déclare qu'en attendant le passage de l'omnibus, dans 

lequel on devait emmener des Aydes les deux voleurs ar-

rêtés à domicile, il a entendu Benardeau dire à la fille Va-

ranne : « Tu auras soin de prendre tout sur ton compte, 

car moi on connaît mon numéro, tandis que toi qui n'as 

jamais été condamnée, tu auras peu de chose. » 

Benardeau nie ce propos. 

Malgré ses protestations, le Tribunal, considérant les 

faits comme constants, condamne Benardeau en deux ans 

•d'emprisonnement, vu la récidive, et la fille Varanne à 

quatre mois de la môme peine, tous deux solidairement 
aux dépens. 

Toujours par quelque endroit 
Fourbes se laissent prendre, 

dit le bon La Fontaine. Cette affaire le prouve une fois de 
plus. 

II' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. de Bras de Fer, colonel du AI' régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 26 janvier. 

CAMPAGNE D'ITALIE.— SOUVENIR DE MÀGEKTA. — DÉSERTION 

EN PRÉSENCE DE L'ENNEMI. 

Un jeune soldat, complètement imberbe et paraissant 

sortir des bancs de l'école primaire, est amené devant le 

Tribunal mil.taire sous l'accusation grave d'avoir aban-

donné le drapeau de son régiment au moment de la ba-
taille de Magenla. 

Interrogé par M. le président, il déclare se nommer 

Jean-Baptiste Jeudi, âgé de vingt-un ans, né dans le dé-

partement de la Haute-Saône, fusilier au 56
e
 régiment de 

ligne. 

Sur l'invitation de M. le président, le greffier donna lec-

ture du rapport dressé par M. le major rapporteur Bous-

set, chargé de l'information, résumant les charge de 
l'accusation. 

Ce militaire, dit M. le rapporteur, s'est rendu coupable 
d une faute très grave et fort rarement commise dans les rangs 
de l'armée française. Dans la matinée du 5 juin, et alors que 

les deux armées belligérantes se trouvaient encore en pré-
sence, on s'aperçut de l'absence du fusilier Jeudi ; il fut cons-
taté qu'il avait quitté sa compagnie en laissant son fosil, sou 
fourniment et son sac aux faisceaux. Lorsque le régiment, 
rompant le repos, prit les armes, Jeudi manqua à son poste. 
Depuis cette époque, on n'entendit plus parler de lui ; mais 
peu de temps après la rentrée des troupes en France, le dé-
serteur vint se présenter volontairement à son corps, qui te-
nait garnison à Paris. 

>
 JeuJi fut immédiatement mis en état d'arrestation, et, sur 

l'ordre de M. le maréchal commandant le 1"* arrondissement 
milbaire, il fut renvoyé devant ls Conseil de guerre sous le 
poids de l'accusaiion de désertion en présence de l'ennemi. 
Interrogé par M. le rapporteur sur les causes du son absence, 
l'inculpé raconta par quel concours de circonstances il se 
trouva dans l'impossibilité de rejoindre sa compagnie, dont 

il s'était, disait-il, momentanément éloigné pour un motif lé-
gitime. 

Après la lecture de plusieurs autres pièces de l'infor-

mation, M. le président procède à l'interrogatoire de l'ac-
cusé. 

M. le président : Vous venez d'entendre la lecture des piè-
ces constatant les faits mis à votre charge ; il n'est que trop 
établi que vous avez commis la faute la plus grave qu'un sol-
dat puisse commettre. Vous avez fui quand votre régiment 

^ allait marcher à l'ennemi. Que pouvez vous dire pour vous 
justifier de cette accusation? 

Le jeune soldat paraît vivement ému, et reste en place sans 
dire un mot. 

M. le président ; Allons, voyons, répondez. Le Conseil est 
disposé à vous écouter. Il serait heureux de vous entendre 
donner un motif plausible qui pût atténuer la crime qui vous 
est reproché. 

Le fusilier Jeudi : Voici, mon co'onel, ce qui m'est arrivé. 
La bataille de Magenta a eu lieu le 4 juin, j'étais présent. J'ai 
fait mon devoir comme tous les autres. Mais le leudemain ma 
tin, à la pointe du jour, j'éprouve le besoin Wk m'éloigner du 
camp. Je pris aussi avec moi un morceau de biscuit et me di-
rigeai vers une petite rivière pour aller boire. Je descendis 
dans un ravin. 

M. le président : Et alors vous avez disparu en abandon-
nant vos armes. 

L'accusé : Mou intention était de remonter de suite; mais 
comme je venais de boire de la mauvaise eau, un Italien qui 
se trouva sur mon passage me dit qu'il allait mo donnera 
boire du vin ; j'acceptai sa proposition. Il me conduisit tout 
près d'un pont sur le ïessin, puis il m'emmena du côté du 
quartier-général de l'Empereur, et là nous bûmes encore une 
bouteille. Quandje fus un peu étourdi,cet homme médit qu'il 
allait a iSovare. Je le suivis sans savoir ce qua je faisais. 

M. le président : Vous nous faites un conte qui ne peut 
trouver bon accueil près du Conseil, dites franchement la vé-
rité. 

L'accusé : Ce que je dis est vrai, cei homme m'a gardé pen-
dant trois jours, et m'aperoevant alors que mon absence illé-
gale était un fait grave, je cherchai à rejoindre mou régiment. 
On me dit qu'il devait se trouver à Milan ; ne I ayant pas trou-
vé, je revins vers Magenta. Là j'appris qu'il était à V.-rc lit, 
courus au pas gymnastique vers celte vi'.le, où l'on me dit 

qu'il avait filé vfers Alexandrie. Fatigué de courir d'un côlé et 
d'uuire pour retrouver le 56% je pris le parti de me rendre 
à Turin. Dès le soir de mou arrivée, je me rendis'Volontaire-
ment auprès du commandant français, auquel je déclarai oe 
qui m'avait si malheureusement mis en d-hors de mon régi-
ment ; le co nmanuaut me lit preudre pxr ia gendarmerie, 
qui, de brigade en brigade, me conduisit à Gênes. Depuis on 
m'a dérigé sur Marseille, où l'on me donna une feuille pour 
venir à Pans rejoindre mon régiment. 

M. te président : Est-ce là tout ce que vous avez a nous 

dire? 
L'accusé : C'est un malheur qui m est arrivé, et pas autre-

ment. „ . , . 
M. le président : Le Conseil appréciera votre récit. 

On procèie à Paudit
;
on des témoins, qui déposent sur 

les circonstances de la désertion reprochée au fusilier 

Jeudi. , ,. 
M. de Beaufort, capitaine sm 56" régiment de ligne, 

substitut du commissaire impérial, soatieht l'accusation et 

s'exprime en ces termes : 

Messieurs, bien que la désertion soit constante, il o>t néces-
saire d'examiner si, en effet, «lie a eu lieu en face de l'enne-

mie, et si cette circous 
ment déinoujréf par l'abandon, du drapeau durant le couis 

des opérations mil'taire» d'une armée en campagne. 
L'appréciation des événements uu milieu de-quels le lait 

iniMutéà l'accusé aélé «cco.npli doit surtout éclairer vos cous-

anec aggravante se trouve si fiisuiii-

ciences. Si la désertion se présente avec l'intention manifeste 
de se soustraire aux hasards de la guerre, aux chances péril-
leuses des combats, le doute n'est plus permis ; c'est bien la 
désertion en présence de l'ennemi, crime pour lequel le lé-
gislateur a du édicter un châtiment exunplaire. 

Dans quelles crconsianccs Jeudi a-l il abandonné son dra-
peau? Quelques mots sur la journéi du 4 juin sont indispen-
sables pour vous faire comprendre la position que le 56° de 
ligne, dont nous fai.-ions nous-mê iie partie, occupait dans 
la matinée du 5 juin. Personne n'ignore la glorieuse part de 
la division|Renault dans le sanglant et brillant épisode de 
Ponte-di-Magenta. Vous savez par quelles acclamations sa pre-
mière brigade fut saluée par les grenadiers et les zouaves de 
la garde, qui depuis le commencement du jour soutenaient 
une lutte désespérée. Le moment était suprême, la victoire 
pouvait appartenir aux Autrichiens; Ponte-di Mag nta était 
devenu le point objectif de la bataille. L'ennemi en connais-
sait toute l'importance, ses masses débordaient sur tous les 
points. 

Cependant la plus grande partie de l'arméj française était 
encore sur la rive droite du Tessin, et n'avait pour seul pas-
sage qu'un étroit tablier de planches jeté sur les piles écrou-
lées du pont de Buffalora ; mais, il fallait arriver au secours 
du la garde impériale ! Si l'ennemi parvenait à déployer ses 
forces sur le plateau de Ponte-di Magenta, le passage devenait 
impossible; le 2'corps, qui marchait Sur Magenta, était corn-
promis, l'armée française était coupée, la campagne s'ouvrait 
par un désastre. U fallait donc arriver! La canonade redou-
blait, chaque minute valait une heure. 

Les bataillons se pressaient en masse sur la route de No 
vare, mais le pont était si étroit! Chicun passait vite et con-
tinuait à marcher, la gauche rejoignait en courant, chaque 
bataillon se reformait, posait ses sacs en prenant ses cartou-
ches, et reprenait sa course vers la fusilla le. C'est ainsi que le 
56e arriva sur le lieu du combat. On se battit jusqu'à neuf 
heures, partout l'ennemi fut repoussé, mais l'obscurité seule 
interrompit la lutte. Quelle fut la conduite de Jeudi à c« mo-
ment? L'instruction est muette à cet égard; mais eût-il l'in-
tention de fuir, le pouvait-il ? La nuit se passa en présence de 
l'ennemi sur un terrain inconnu, dans une position impossible 
à apprécier pour un soldat. Il avait tout intérêt à rester à son 
poste. Le S, à l'aube, la fusillade recommence, tout le monde 
court aux armes, la bataille va donc recommencer... Le feu 
cesse néanmoins; est-ce seulement un moment de répit? Les 
hommes tombaient sur toute la ligne de fatiguent de besoin.on 

fait le café. On commence à dire que les Autrichiens sont eu 
pleine retraite, que la fusillade qui finit à peine a été enga-
gée po.ir masquer leur mouvement, mais ce ne sont que des 

bruiis qui circulent, chacun reste à son poste. C'est à ce mo-
ment, messieurs, que Jeudi disparaît, repasse le pont franchi 
la veille, fuyant la Lombardie où l'armée française avait si 
glorieusement marqué sa première étape, abandonnant son dra-
peau sur le champ de bataille même où bivouaquait son ré-
giment. 

Ainsi que nous l'avons exposé, l'histoire des faits qui se 
sont accomplis dans la matinée du 5 juin vous démontrent 
jusqu'à l'évidence la plus complète qua l'accusé s'est rendu 
lâchement coupable du crime de désertion en présence 
de l'ennemi. Le Conseil usera, nous l'espérons de toute la sé-
vérité de la loi pour réprimer un crime qui heureusement est 
fort rare dans les troupes de notre pays. 

Le Conseil, après avoir entendu le défenseur de Jeudi, 

déclare ce dernier coupable à l'unanimité, et le condamne 

à la peine de cinq années de détention et à la dégradation 

militaire. 

AVïS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONI&UE 

PARIS, 27 JANVIER. 

Dans une affaire d'escroquerie imputée aux époux 

Morand, concierges rue de Varennes, 88, le Tribunal cor-

rectionnel, 6e chambre, a eu recours à un moyen peu 

usité, mais qui a réussi parfaitement, dsns l'espèce, pour 

arriver à la découverte de la vérité. 

Voici les circonstances qui ont amené l'incident, et qui 

sont ainsi rapportées par M. Huchet, ingénieur civil, la 

victime de l'escroquerie : 

Le 24 décembre, dit M. Huchet, j'avais été à la Banque 

changer quelques valeurs contre lesquelles on m'a donné 

deux billets de Banque de chacun 1,000 francs. Avant de 

rentrer chez moi, j'eus à faire quelques achats, entre au-

tres celui d'une pendule qu'on devait m'spporter le soir 

môme. En effet, dans le courant de la soirée, un garçon 

de magasin m'apporta la pendule avec la facture acquittée. 

J'appelai aussitôt ma cuisinière, Marie Debenne, et lui re-

mettant un billet de 1,000 francs, je lui dis : « Descendez 

chez le concierge et priez-le de me donner la monnaie de 

ça ; s'il n'avait pas assez de monnaie, dites-lui de me don-

ner 60 à 80 francs. » Marie s'éloigna en meitant dans le 

creux de sa main gauche le billet de Banque et la clé de sa 

cuisine. Uu moment après, elle revint et me remit 100 fr. 

en cinq pièces d'or, en me disant : « Voilà la monnaie de 

votre billet. » 

Je ne fis pas d'abord attention à la signification absolue 

de ces paroles ; je croyais tout naturellement que le con-

cierge avait donné ce qu'il avait de monnaie à-compte sur 

le billet de mille francs, qu'il se proposait de changer 

ultérieurement pour rentrer dans son avance, et me rendre 

le surplus. Ce n'est qu'une deini-he ire après que j'appe-

lai Marie, et lui dis de retourner chez le concierge deman -

der s'il avait changé le billet de mille francs. « Mais, me 

dit-elle, ce n'e-t donc pas un billet de cent francs que 

vous m'aviez donné pour lui remettre?— Non, lui dis-je, 

c'est un billet de mihe francs. — Alors, me dit-elle, c'est 

moi qui suis cause de l'erreur, car n'ayant jamais vu que 

des billets de Banque de cent francs , j'ai cru qu'il n'y en 

avait pas d'autre, et en lui remettant votre billet j'ai dit 

au concierge : Tenez, donnez-moi la monnaie de cent 

francs, au lieu de dire, comme vous m'aviez dit: Donnez-

moi la monnaie de ça. » 

Je croyais l'erreur facile à réparer et j'appelai Murand 

(le concierge), qui, me présentant un billet de cent francs, 

affirma que c'était celui que lui avait apparié ma cuisi-

uièreet dont il lui avait donné la valeur pour me la te-

metire. J'étais trop sûr de mon fait pour admettre une telle 

erreur de ma part, .( engageai Murand à bien réfléchir, 

que le cas était grave, que je n'étais pas disposé à per-

dre 900 franc*. Je fis venir si ff-mme, je les pressai de 

toutes les manières de ne pas succomber à une tentation 

résultant d'une erreur momentanée, maiMjjtn et l'autre 

persistant à smleuir leur première ver^jfaJSgHus aviser. 

Il me restait un seul doute que je voul<fs>éclaircir. En 

recevant de la Banque de Fiance les deux billets de ban-

que je n'en avais ouvert qu'un pour vérifier sjjagfcut de 

1,000 fr.; celle vérificati. n faite, j'avais ci.u tout naturel-

lement que l'autre était de même va eur,Tc^5n3ant il 

pouvait en être autrement. A cet effeî, j'allai, accompa-

gné d'un agent de police, à la Banque, j'indiquai quelles 

valeurs j'avais présentées à l'échange et le guichet où 

on m'avait payé, et il fut répondu qu'à ce guichet on ne 

payait que par comptes ronds, par billets de 1,000 fr. 

Sûr de mon fait désormais, j'insistai de nouveau auprès 
de Murand et de sa femme, pour leur faire avouer la fai-

blesse à laquelle ils avaient cédé, mais sur leur persis-

tance à repousser mes sollicitations, je dus porter plainte 

contre eux. 

M. le président : Prévenu Murand, vous avez entendu 

la déclaration de votre locataire; elle est très nette, très 

formelb ; vous avez toujours nié le détournement dont on 

vous accuse : persistez-vous toujours dans vos dénéga-
tions ? 

Murand : Je n'ai reçu qu'un billet de 100 francs, j'ai 

donné 100 francs; je ne dois rien à personne. La cuisi-

nière en me remettant le billet m'a bien dit de lui donner 

la monnaie de 100 francs ; je ne peux pas mentir pour 
m'accuser. 

M. le président : Toutes les circonstances accessoires 
vous condamnent ; réfléchissez bien, et prenez garde au 

danger de rester engagé dans une mauvaise voie. 

Murand : Je ne crains rien, je ne dis que la vérité. 

La femme Murand, à son tour interpellée, persiste éga-

lement dans les mêmes dénégations. 

On appelle à la barre Marie Debenne, la cuisinière de 

M. Huchet ; elle fait une déclaration identiquement la mê-

me que celle de son maître. 

M. le président : Ainsi, vous n'aviez jamais vu que des 

billets de Banque de 100 francs; en portant le billet au 

concierge Murand, vous ne l'avez pas regardé, et vous lui 

avez dit : « Donnez-moi la monnaie.de 100 l'ranes, « au 

lien de dire, comme vous l'avait recommandé votre maî-

tre : « Donnez-moi la monnaie de ça? » 

Marie Debenne : Oui, monsieur. 

' M. le président : Vous aviez le billet dans le creux de 

voire main gauche, et la clé de votre cuisine par dessus 
le billet. 

Marie Debenne : Oui, monsieur. 

D. Avez-vous sur vous la clé de votre cuisine ? — R. 
Oui, monsieur. 

M. le président : On va vous soumettre à une épreuve : 

on va vous bander les yeux, on placera alternativement 

dans votre main gauche deux billets; vous y ajouterez 

votre clé, et vous direz ensuite quel est celui des deux 

billets dont le volume se rapproche ou de celui que vous 

a remis votre maître, ou de celui que le concierge Mu-

raud a prétendu avoir reçu de vous. 

L'épreuve est faite selon les instructions de M. le pré-

sident ; les yeux de Marie Debenne sont couverts d'un 

cache-nez ; on place dans sa main gauche un premier bil-

let de banque, puis un second, elle y ajoute sa clé, et. in-

terpellée, elle déclare que le premier billet mis dans sa 

main gauchea le volume du billet à elle représenté par le 

concierge, et le secondeelui de son maître.Vérification fai-

te, il est constaté que le premier billet est un billet de 

cent francs, le second un billet de mille francs. Cette dé-

claration de Marie Debenne, quoique faite en aveugle, n'en 

a pas moins sa portée ; on s'ait, en effet, que le volume 

des billets de banque de mille francs est notablement plus 

considérable que celui des billets de cent francs ; ils sont 

plus grands et plus hauts, et la différence peut se faire 

sentir â la main. 

Cette épreuve a mis fin aux débats, et, sur les réquisi-

tions conformes du ministère public, les époux Murand 

ont élé condamnés chacun à six mois d'emprisonnement. 

— Depuis longtemps le ménage des époux T .. est pro-

fondément troublé : il y a deux ans qu'ils se sont séparés, 

deux ans qu'ils s'épient, qu'ils plaident en séparation de 

corps, et que chacun s'efforce d'accumuler contre l'autre 

des preuves pour assuerr son triomphe. 

Dans ces derniers temps, le mari a eu une immense 

joie ; il a rencontré d'anciens voisins qui, en honneur et 

en conscience, lui ont déclaré qu'ils fourniraient la preu-

ve de relations adultérines de sa femme avec un sieur 

R..., relations remontant à plus de deux ans. Aussitôt le 

mari a porté plainte en adultère contre sa femme et le 

sieur R..., qui ont comparu aujourd'hui dsvant le Tribu-

nal correctionnel. 

La dame Tv.. n'en est plus à son printemps, et il ne 

paraît pas qu'elle ait trouvé l'art d'en conserver les fleurs. 

Le sieur R... est plus jeune, et est de tous points un bel 

homme, large barbe et beaux cheveux compris. 

De flagrant délit, il n'y en a pas de constaté, mais le 
mari a promis d'y suppléer par ses témoins. 

Les témoins sont donc entendus. 

Le premier est la portière de l'ancienne maison habitée 

par les époux T.:. 

Elle dépose : C'est pas moi qu'aurais jamais fait des 

interrogations à Mme T..., vu d'abord que, par le com-

mencement de son domicile à la maison, elle était comme 

pas un peu tière, et que moi, la langue, c'est pas mon 

défaut. 

M. le président : Elle vous a fait des confidences ? 

La portière : Pas positivement des confidences, simple-

plement qu'elle me disait : « Mon mari est trop bête pour 

moi; j'ai des amants, et j'en aurai toujours; dans le mo-

ment où je vous parle, c'est M. R..., vous savez, ce beau 

garçon qui vient le lundi, le mercredi, le vendredi et le 

dimanche. » 

M. le président : Ainsi, elle se vantait de son déshon-
neur? 

La portière : Je crois bien ! elle était gaie comme pin-

son d'avoir un bel homme. 

M. le président : Voua ne savez que cela? 

La portière : Ma foi oui ; si ça n'est pas assez faut pas-
ser à un autre. 

L'autre est un jeune homme, commis de nouveautés. 
Interpellé sur ce qu'il a à déclarer il répond : 

Ayant entendu parler des m ilheurs de M. T..., comme 

son voisin de logement, j'ai voulu m'en assurer par mes 

propres yeux. J'ai acheté un petit outil, j'ai fait un trou 

au mur de séparation, et un jour que j'avais vu rentrer 

chez e le M"'" T .. et son bel homme, pas son mari, je me 

suis mis à,mon trou; alors, ayant mis l'oeil à mon trou, 

je regarde, et je vas vous dire ce que j'ai vu... 

■ M. le président :. Nous vous en dispensons, mais ce 

dont nous ne-pouvons vous dispenser, c'est du blâme que 

mérite votre inconcevable curiosité et le moyen peu déli-

cat que vous avez employé pour la satisfaire. Retirez-
vous. 

La dame T... nie le délit qui lui est imputé. 

M" Nico'et préfente la défense de B... 

Mon jeune client, dit-il, n'imitera pas l'exemple de la dame 
T... Il aura le courage d'avouer la-f.iiblesse à laquelle il a 
succombé. Je dis faiblesse, et vraiment je ne trouve pas d'au* 
ire nom à donner à sa faute. Il y a deux ans, il était bien 
jeune, sans expérience, élevé à la campagne; il rencon-
tre à Pans une, femme. Vous les voyez l'un et l'autre 
vous les connaisssez par les témoignages entendus: les 
voilà en présence; quel est c lui d s deux qui va è re le ten-
ta, eur ? sera-ce le jeune homme timids, le pay.-au, l'adulte 
roug ssant, baissant les yeux? ou la featvg qui dès lo: g einps 
déjà a trahi ses devoirs, qui se glorifie -re ses conquêtes, qui 

prend pour coufideme sa portière afin que nul n'en ignore'7 La 
réponse, vous l'avez faiie comme moi, et sans vouloir aggra-
ver la position d'une pauvre femme, persécutée peui C-ne on 
compreii 1 de quel cô:é, d'elle ou de mon client, a dû partir 

l'agression. Son s< ui tort, à lui, est de n'avoir pas busse .-on 
manteau; mais peut-être ne connaissait-il pas l'histoire de Jo-

sé,.h immor,alise par les saint s écritures; peui être même 
n'avait il pas de manteau. Tenez-lui donc comple, messieurs, 
de sa pauvreté d'esprii et de toilette. 
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> Entra l'immortalité de Joseph et la prison il y a un abîme 
que vous pouvez combler, qua la loi vous permet de combler. 
Sa chute aux pieds de la femme adultère a été précédée, c'est 
elle qui s'en vante, et suivie de bien d'autres peut-être ; de-
puis lougtempa il s'est relevé, il est aujourd'hui chef de mai-
son, bientôt il va à son tour offrir son nom à une femme ; fai-
tes que ce nom ne soit pas taché ; sa dette à la loi est légère ; 
la payer par la prison, caserait trop cher, ce serait ia ruine 
et le déshonneur ; vous ne lui imposerez pas cette dure ex-
piation. 

Ces quelques paroles du défenseur ont eu uu plein suc-

cès. Le Tribunal, en condamnant la dame T... à un mois 

de prison, n'a condamné R... qu'à une amende de 200 

francs. 

— Ont été condamnés par le Tribunal de police correc-
tionnelle : 

Le sieur Cualier, marchand de bois, rue de la Rocha-

foucauli, 60 , pour n'avoir livré que 47 kilos de bois sur 

50 kilos de vendus, à dix jours de prison et 25 li anes 

d'amende ; — Le sieur Blanchot, boulanger, rue Croix-

des-Pelits-Champs, 15, pour n'avoir livré que 250 gram-

mes de pain sur 270 grammes vendus, à 50 francs d'a-

mende ; — Le sieur Roussel, marchand do lait à Bellevil-

le, rue de la Marre, 62, pour mise en vente de lait falsi-

fié, à 50 fr. d'amende. 

EKRATUM. —C'est par erreur qu'hier, dans le compte-rendu 
d'une affaire plaidée devant la première chambre du Tribunal 
de première insiance, nous-avons indiqué Me Grenier comme 
s'étant présenté pour l'administration des domaines ; c'est Me 

Gressier qu'il faut lire. 

I a dit aux prêtres qui l'assistaient n'appartient pas à ce 

' mo itié. Le condamné a refusé ensuite d i prendre le su-

prême repas, et c'est à grand'peine qu'il a consenti à ava-

ler quelques gorgées d'une infusion que lui présentaitl'au> 

monter des prisons. 

A neuf heures les portes de la prison s'ouvraient de-

vant bji, et à trente pas s'élevait l'instrument du supplice. 

Une pensée d'humanité a abrégé ainsi le trajet quedoiveut 

faire les condamnés à mort, et c'est en quelque sorte 

abréger leur supplice. Boyer est alors apparu à la foule : 

la lividité de sa face ressortait encore par le contraste de 

sa barbe et de ses cheveux noirs. Sa tête s'inclinait sur sa 

poitrine. Soutenu dans les bras du prêtre qui avait puisé 

une force surhumaine dans le sentiment de sa divine mis-

sion, il a pu en vacillant arriver jusqu'au pied de la latale 

échelle. Là il est tombé à genoux pour embrasser le Christ 

et prononcer la dernière prière. L'exécuteur a ensuite fait 

gravir les degrés à un corps inerte et presque inanimé. 

L'assassin d'une enfant ne pouvait avoir plus d'énergie et 

plus de résignation. 

Deux fois eu huit jours la ville d'Aix a dû assister à ce 

sinistre spectacle. Entre l'exécution de Jacques Vignal et 

celle de Vincent et de Boyer, une période tic quinze an-

nées s'était écoulée. — Puisse une période bien plus lon-

gue s'écouler avant que l'échafaud se dresse encore ! 

DEPARTEMENTS. 

BOUCHÈS-DU-RHONE. — On écrit d'Aix, le 24 janvier : 

Henri Boyer, l'auteur du double assassinat suivi de vol, 

commis à Rognac, dans la nuit du 11 au 12 octobre der-

nier, sur la personne du voituner Péchié et de sa Lille, 

âgée de treize ans, vient d'expier par sa mort le grand 

crime qui jetait naguère la consternation dans nos con-

trées. La terrible solution que vient de recevoir cette af-

faire devant la Cour d'assises prouvera du moins aux vo-

leurs et aux meurtriers que vainement ils enveloppent 

leurs crimes de l'obscurité de la nuit et choisissent, pour 

le commetre, la solitude des campagnes. L'œil de Dieu 

n'est pas seul à les voir; le regard vigilant de la justice 

humaine sait encore les suivre, et ces scènes de meurtre 

et de vol nocturnes sont bientôt éclairée par le grand jour 

de la vérité. 

Henri Boyer éveillé dans son cachot à six heures du 

matin, a compris aussitôt que son heure était venue. Il est 

tombé alors dans un état de prostration qui augmentait à 

mesure que l'instant fatal approchait. Le secret de ce qu'il 
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MODE KOUVEAU D ASSURANCES SUR LA VIE. 

Par divers modes d'achats à prix ferme, participation, 

réméré, etc., la Compagaie anonyme des nu-propriétaires 

répond à tous les besoins d'argent. 

Elle vient maintenant rendre un grand service aux nu-

propriétaires qui, ne voulant pas vendre, désirent sortir 

d'incertitude sur l'époque où ils deviendront pleins pro-

priétaires. 

« Moyennant une prime payable comptant, annuelle-

« ment, ou même seulement au jour de la réalisation, elle 

« assure l'extinction de l'usufruit dans un délai détermi-

« né. » Sauf la perception des fruits, la nu-propriété de-

vient une véritable pleine propriété que l'on touche au 

décès de l'usufruitier, et au plus tard à l'échéance fixée 

par la Compagnie, qui en opère le remboursement. 

Les tarifs sont distribués dans les bureaux de la Com-

pagnie, 35, rue Louis-le Grand. 

Une combinaison également nouvelle , appelée Prêt 

aléatoire, consiste dans un prêt hypothécaire qui n'est 

remboursable, capital et intérêts fixés à forfait, qu'au dé-

cès d'une personne désignée. 

Cette combinaison comble une grande lacune, car le 

Crédit foncier ne prête pas sur les nu-propriétés. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Ce soir, 28 janvier 1860, 
6e bal masque, paré et travesti. L'orchestre exécutera pour la 
première lois les quadrilles suivants, arrangés par Strauss, 
sur les motifs de : Don Grégorio (comte Gabrielli); Marguerita 
(Br'aga) ; Croquignolles (E. Lepine) ; Souvenir d'un jour, 
grande valse par Strauss. — Les portes ouvriront à minuit. 

.>—Aujourd'hui samedi, au Théâtre-Italien, Il Matrimonio 
seegreto, opéra-buffa en deux actes de Cimarosa, chanté par 
M">« Penco, Alboni, Dottini, MM. GâiMoai, Badiali et Zuc-
chini. ■ , ' ' 1 " 

— Samedi, au Théâtre-Frauyais, 50' représentation du Duc 
Job, comédie en quatre actes, de M. Léon Laya, jouée pat 
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SPECTACLES DU 28 JANVIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Mariage de Figaro. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, le Diable 
ODÉON. — Le Testament, l'Usurier de village. 
ITALIENS. — Il Matrimonio segreto.. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Ma Tante dort, l'Enlèvement i 
VAUDEVILLE. — La Pénélope normande. 
VARIÉTÉS. — San» Queue ni Tète. 
GYMNiSE.— Un l'ère Prodigue. 

PALAIS-ROYAL. — L'Omeleite, Jeune de cœur J'imi i 

PORTE-SAINT-MIRTIK. — La Tireuse de cartes 'H 
AMBÏCU. — Le Maicband de coco. 

GXITÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix In A 

CIFQDÏ IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un drapeau.'
 e

' 
FOLIES. — Viv la joie et les pommes de terre. 
THÉÂTRE- DÉJAZET. — Gare là-d'ssous. 

BOUFFES PARISIENS. — Croquignolles XXXVI, |
e

 Viol 
DÉLASSEMENTS. —.La Toile ou mes quat'sous. 

LUXEMBOURG. —La Foiro aux bêtises, le Uevenaut 
BEAUMARCHAIS. — Simon le serrurier, la Banlieue à P» 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à B h. du 601/ 

lies Annonces, Réclames Indus-
trielles ou autres «ont reçues au 

bureau du Journal. 

féales immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON ET TERRAIN IL*A 
Etude de M* MOCIM.El'ABIME, avoué à 

Paris, rue du Sentier, 8. 
Vente sur publications judiciaires, aux criées de 

la Seine, le samedi 11 février 1860, deux heures 
de relevée, en un seul lot, 

D'une MAISON et vaste terrain à la suite, 
sis à Paris, rue de Vanves, 132, quartier de l'Ob-
servatoire, 14- arrondissement (ancienne commu-

ne de Vaugirard), lieu dit Plaisance. Contenance: 
1,220 mètres environ. Mise à prix: 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit 31'- MOUIIXEFAK1NK, avoué, dé-

positaire de la copie du cahier des charges; et à 
M'5 Du Rousset et Courot, notaires à Paris. (285) 

MAISON DESOLANTES A PARIS 
Etude de Me ItAHOXO DE LA t'ItOI 

SETTK, avoué à Paris, avenue Victoria, 9, 
place de la Tour-St-Jacques. 
Vente sur saisie immobilière, à l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance de 
la Seine, le jeudi 16 février 1860, heure de deux 
heures de relevée. 

D'une MAISON avec dépendances, sise à 
Montrouge, chemin des Plantes, 2, actuellement 
commune de Paris, 14e arrondissement. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit M» HAMOSO »E EA GROIMET-

TE, avoué poursuivant. (291) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

RUE V1V1ENNE, 22, 

à vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, par 

1 

le ministère de Me VASSAL aîné, l'un d'eux, 9 
mardi 28 février 1860, à midi. Contenance: 1,600 
mètres environ. Revenu susceptible d'augmenta-
tion : 70,810 fr. 

Mise à prix : 725,000 fr., en outre le service de 
15,740 fr. de rentes viagères. 

L'acquéreur conservera sur son prix 125,000 fr. 
jusqu'au décès de l'un des rentiers viagers. 

S'adresser à M. Alboy-Rebouet, rue Vivienne, 

22; et à Me Arsène VASSAL aîné, notaire, 
rue Thérèse, 5. (289)* 

CHAMPS-ELYSÉES.- TERRAIN 
place François-Premier, 10, et rue Bayard, à ven 
dre, même sur une seule enchère, en la chambre 
des notaires de Paris, place du Chàtelet, le 28 fé 
vrier 1860, à midi. 32 mètres de façade. Superfi-
cie: 460 mètres environ. Une rue de 20 mètres de 
largeur, allant du pont de l'Aima à l'Arc-de Triom-
phe, actuellement en voie d'exécution, traverse 
la place François-Premier. 

Mise à prix : 92,000 fr. 
S'adresser à M* BAZIN, notaire, rue Ménars,8. 

* (294)* 

TERRAIN RUE DU BEL-AIR, À PARIS 
Etude rie M» F1TREMANN, avoué a Paris, rue 

St-Honoré, 191, successeur de M, Thomas. 
Vente, le 11 lévrier 1860, au Palais-de-Justice, 

à Paris, deux heures, 
De 127 mètres environ de TEBBAIN, clos de 

murs, rue du Bel-Air (13e arrondissement). 

Mise à prix : 1.000 fr. 
S'adresser à 51" FITRES8ANN, Lorget, Si-

bire, avoués à Paris; et à M" Ililleinand notaire, 
roule de Fontainebleau, 17. (295) 

Caumarlinj MAISON Bienfaisance 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, le mardi 7 fé-
vrier 1860, par 81e TUBQEET, l'un d'eux, 

1° D'une MAISON à Paris, rue Caumartin, 11. 
Contenance de la propriété : 425 mot. 75 cent. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
2" D'une MAISON à Paris, rue de la Bienfai-

sance, 40. 

. Mise à prix: 40,000 fr. 
S'adresser à M' TÙMQUET, notaire, rue de 

Hanôvre, 6. (241) 

r GRALE M STÉABMlï 
MOl.MER ET C*. 

MM. les actionnaires sont convoqués enassa 
blée géuérale ordinaire et extraordinaire pour 
mardi 14 février 1860, à Jeux heures précises,i 
siège de la société, rue de Marseille, 15, à Paru 
ancienne commune de La Villette. 

Les propriétaires de cinquante actions elpl. 
qui voudront assister à la réunion devronttfe 
leurs titres, de dix heures à trois heures, dul 
au 9 février inclusivement, soit au siège situ 
soit chez M. J. Pic et C\ banquiers, rueLili 
29, et il leur sera délivré en échange une an 
d'entrée personnelle. (2670) 

Il i DI i fFC M"" Cent, offieson eoncouha 
111A fil Ml Ll5 familles. Avenue Victoria, 6, 

GERÇURES, CE: 
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mm, 
pharmacien, rue Richelieu, 16, et dans les pharmacies 

(26ÔbV 

ENGELURES 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 25 janvier. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs.rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(1393) Canapé, chaise?, table, poêle, 
poterie, ïanipes, etc. 

()3t)3) Tables, buffets, pupitre, cas-
seroles, fontaine, été. 

Le 27 janvier. 
(H9t) Comptoir en chêne, petite ta-

ble, glace, poêle, etc. 
Lo 28 janvier. 

(1395) Bureau, buffet, glace, pendu-
le, comrnade, etc. 

(1396) Secrétaire, table, peudule, ta 
bte de nuil, etc. 

(1397) Table ronde, fauteuil de bu-
reau, meubles, ete, 

(1398) Commode, secrétaire, table 
ronde, glace, etc. 

(1399> Tables, casiers, chaises, buf-
fets, gravures, etc. 

(1400 Tables, tabouret, niche, 
comptoif. glace, etc. 

(lAOi ) Carlonniers, carions, casiers 
tables, glaces, etc. 

(1402) Pendule, armoire, glaces, ta-
ble, chaises, ete. 

(1103) Tables, chaises, commode, 
secrétaire, etc. 

Le 29 janvier. 
A Boulogne, 

sur la plaee publique. 
(1404) Buffet, tables, chaises, fau-

teuils, canapé, etc. 
Même commune, 

lieu dit le Pré-Calelan. 
(1405) Bureau à casiers, compteurs 

à gaz, chaises, etc. 
A Cliarenton, 

place de la commune. 
(1406) Comptoir, placard, boiserie 

de comptoir, ete, 
A lssy, 

sur la piaee publique. 
(1407) Bureaux, tables, chaises, ca-

napé, thé complet, ete. 

Saini-Ouen, 
sur la place publique. 

(1408) Chien noir et blanc, chien 
jaune, casseroles, etc. 

A Cliarenton, 
rue des Carrières, 128. 

(1409) Cliaises, tables pliante et à ou-
vrage, fauteuil, elc. 

(HiO) Tables, chaises, comptoir, 
glace, pendule, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Uomteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le. Journal gé-
néral d'AHiçlies dit Petites Allicltes. 

SOCIETES. 

Suivant actes soua seings privés, 
faits doubles à Paris le quatorze jan-
viermil huit cent soixanle.enregistrés 
àPari.j le vingt-cinq du même mois, 
folio 5s recto, cases 4 et 8, il a été 
formé entre M. Marie-Anloine TOUS-
SAINT, raaîtred'liôielàParis, rue de 
Choiseul, 29, et un commanditaire 
dénonimé auxdits actes, une société 
en nom collectif pour le premier, 
et en commandée pour l'autre as-
socié. Cette société a pour objet 
l'exploitation du fonds d'hôtel meu-
blé, dit Hôtel des Italiens, sis à Pa-
ris, rue de Choiseul, 29; elle com-
mence à courir du quinze dudit moii 
de janvier, pour finir au quinzejuil 
Ici mil huit cent soixante-treize. Le 
siège social est fixé à l'hôtel même. 
La raison sociale est : TOUSSAINT 
et C'». M. Toussaint a seul la ges-
tion, mais il no pourra être créa de 
billets pour le compte de la société. 

Pour extrait : 
-(3432} BROCKWELL. 

D'un aole sous seings privés, en 
date du da-huit janvier mil huit 
cent soixante, entre dame Madelei-
ne-Eugénie RÀIiOT. épouse de M. 
Amand-Désiré LEFOKESTI1SR, ren-
tier, demeurant rue de Paris, 175, à 
Belleville-lès-Paris, el un l ominan-
dilaire, ledit acte enregistré à Paris 
le vingt janvier mil huit cem soi-
xante, folio 38 verso, case 6, par le 
receveur, qui a perçu les droits, il 
appert ce qui sud : 11 a été formé 
une société en commandite simple, 
qui sera dés gnée sous ta raison so-
ciale : LEFOllESTlUR. Celte société 

pour but la créatiou d'un orpheli-
nat de jeunes filles qui seront em-
ployées à confectionner des pro-
duits qui sont l'objet d'un brevet 
d'invention, délivré le huu novem-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
sous le numéro 25327, el d'un certi-
Ucat d'addition délivré le sept no-
vembre mil huit cent cinquanlc-
sepl, à fabriquer des fleurs aniliciel-
les el à faire des travaux analogues. 
Le siège de la société est au domi-
cile ci-dessus indiqué de M"» Lefo-
reslier. Mm" Leforesiier sera seule 
administrateur de la société. Le ca-
pital social ne sera pus divisé en 
actions ni coupons d'actions ; il sera 
l'objet de commandites simples. Il 
pourra s'élever jusqu'à cent vingt 
mille francs, et sera formé succes-
sivement par les apports des asso-
ciés. Les valeurs actuellement four-
nies consistent dans l'apport uu 
hrevet, outillage, etc., évalué à soi-
xante mille francs. La société est 
consiiluêe à punir du dix-huit jan-
vier mil huit cent soixante; «a durée 
expirera le premier janvier mil neuf 
cent cinquante-trois. L'administra-

teur a tou3 les pouvoirs les plus é 
tendus pour agir au nom de la so-
ciété. Tous pouvoirs sont donnés à 
M. Pierre-Alexandre Barteau, gérant 
du Crédit général, rue Godot-de-
Mauroy, 18, pour faire publier con-
formément à la loi. 

A. BARTEAU, 

(3130) rue Godot-Ue-Mauroy, 18 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait double à Pari3 le vingt dé-
cembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré à Paris le vingt-8ix 
du même mois, folio 1180, case î, 
par M. Pomme;, qui a perçu cinq 
frenCs cinquante centimes pour les 
droits, M. Charles PANCAUT, négo-
ciant-commissionnaire, demeurant 
à Paris, rue Notre Dame-de-Lorelte, 
41, et M. Jacques-Alexis GRENET, 
propriétaire, demeurant aussi a Pa-
ris, mêmes rue et numéro, ont for-
mé entre eux une société commer-
ciale en nom collectif pour trois 
années, qui ont commencé Â courir 
du premier décembre mil huit cent 
cinquante-neuf; la raison sociale 
est : PANCAUT et GRENET; son siège 
est à Paris, rue Notre-Dame-de-Lo-
retlc, fi, Les deux associés auront 
là signature sociale, mais ils ne 
pourront la donner que pour les 0-
pérations de la société. Les associés 
pourront faire lout commerce pour 
leur compte, mais le Dut principal 
sera de représenter diverses mai-
sons de eoeumerce, pour la vente de 
leurs marchandises, aux conditions 
qui seront arrêtées entre les asso-
ciés el les propriétaires desdites 
maisons de commerce. 

Pour extrait : 
Le mandataire de MM. Pancaut 

et Grenet, 

LEFORT, 

propriétaire, demeurant à Bou-
logne, rue d'Aguesseau, 21. 

(3428)-

II apnert, d'un procès-verbal de 
l'assemblée générale des Action-
naires du DROIT, journal des Tri-
bunaux, en date du dix-neuf janvier 
inii huit cenl soixante, que l'arti-
cle 8 des statuts a été ainsi modifié : 
Article 8. « Les aotions seront no-
« minatives. La cession des aciions 
« el coupons d'actions lie peut s'o-
« pérer que par une déclaration de 
« transfert contenant le prix de la 
« cession et le nom des cession-
« naires; cette déclaration sera ins-
« criie sur les registres de la société 
« et signée de celui qui l'ail le trans-
it porloud'un fondé de pouvoir. Les 
« actions nominatives pourront èire 
n converties eu actions au porteur 
« transmissibles par simple voie 
« d'endossement, mais ne produi-
« saut mulation déliniiive vis-à-

vis de ia société, qu'autant que la 
« cession aura été visée par le gé-

« rant ou lui aura été notifiée. Men-
« tion sera faite de ce visa ou de la 
« notification sur un des registres 
« de la société. Toutes les pièces 
« établissant le droit de transfert, 
« devront être déposées enlre les 
« mains du gérant pour les joindre 
à au registre de» transferts.'» fous 
pouvoirs sont donnés au porlenr 
d'un extrait du présent procès-ver-
bal pour remplir les formalités exi-
gées par la loi pour-le dépôt cl la 
publication des modifications aux 
statuts. 

Le direeteur-gêrant, 
I (34J9) A. FRANÇOIS. 

Par acte sous seing privé, en date 
du onze janvier mil huit cent, soi-
xante, enregistré à Paris, le vingt-
six janvier de la même année, la so-
ciété formée & Paris par acte aussi 
sous seing privé,en date du trente 
juillet mil huit cent cinquante-qua-
tre, pour dix années consécutive^ 
et enregistré le cinq août de la mê -
me année, entre le sieur Jean S1RU-
GUES, loueur de voitures, demeurant 
à Paris, rue Larrey, 8, et un com-
manditaire, pour l'exploitation d'un 
service de voitures de remise, a élé 

dissoute à partir Je ce jour vingt-
six janvier courant. 

Pour extrait conforme : 
•(3133) SlRt'GLES. 

Cabinet de M. GEOFFROY, avocat, rue 
Moulholon, 21. 

D'un acte sous signatures privées, 
l'ait double a Parisjie vingt-trois 
jauvier mil huit cent soixante, en-
registré, il appert : Qu'une société 
en nom colleciif a élé formée enlre 
M. Ernest GLUKHER, négociant, de-
meurant à Keld (grand nuché de 
Bade), et M. Charles GUTKIND, né-
gociant, demeurant, à Paris, rue de 
Navarin, 7, pour l'exploitation de 
l'ancienne maison Veuve Vitrier, 
pour la fabrication de couverts el 
d'orfèvrerie en maillechort et ar-
genture et la ven.te de ces produits. 
La durée de la présente société esl 
de dix années entières et consécu-
tives, à partir du vingt janvier pré-
sent mois. Le siège de la société est 
à Paris, rue du Uiàteau-d'Eau, 50. 
La ridson et la signature sociales 
sont: Gl.UKHER ei C».'La société 
sera gérée par les deux associés; 
chacun d'eux aura la signature so-
ciale, dont il ne pourra faire usage 
que pour les besoins de la société. 

Pour extrait : 

Le mandataire, 
(3431) L.GEOFFROY. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Talunal commU 
nicalion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de d'X à quatre heures. 

ValUUe». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 26 JANV. 1860 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur HOUELLE, nég. à Cha-
roiihe, rue de Paris, 28; nomme M. 
Daguin juge-commissaire, et M. 
Bourbon, rue Richer, 39, sjndic 
provisoire (N° 16772 du gr.); 

DU sieur MERLIN, nëgoc, demeu-
rant à Paris, rue Jouberl, 33; nom-
me M. Dumoiit juge-commissaire, et 
M Sommaire, rue d'Hauteville, 61, 
syndic provisoire (N° 1677a du gr.); 

Du sieur FARINET (Jean-Baptiste), 
anc. commission!!, de roulage ei 
tnd épicier à Paris, rue du Commer-
ce'; 40, ci-devant Beroy, demeurant 
actuellement à Paris, grande rue de 
Chareulon, n 21, ci-devant Bercy; 
nomme M. Daguin juge commissai-
re, et M. Moucharvdle, rue de Pro-
vence, n. 52, syndic provisoire (N° 
16774 du gr'.;; 

Du sieur BOUSSELLE (Auguste), 
imprimeur sur étoffes, demeurant à 
Puleaux , rue Napoléon, 6; nomme 
M. Raimberl juge-commissaire, et 
AI. HuzansEi, rue Ste-Anne, n. 22, 
syndic provisoire (N« 16775 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Son< invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers .-

Du sieur MARTIN, nég. à La Vil-
lette, rue de Flandres, 2s, enlre les 
mains de M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic ue la faillite (N° 
lôoSû du gr.); 

S Des sieurs E. VARGAS et 0% nég., 
rue LalPlte, 27, entre les mains de 
M. Devin, rue de l'Echiquier, n. 12, 
sMidie de la faillite (N» 16585 du 
gr.); 

Du sieur DOINEAU, négoe, rue 
Tailbout, 77, entre les mains de M. 
Sergent, rue de Choiseul, 6, syndic 
de la faillite (N° 16701 du gr.); 

Du sieur ROCHARD aîné, entr. de 
travaux publics au Bourgel, entre 
les mains de M. Pilian de la Forest, 
rue de Lanery, 45, syndic do la fail-
lite (N° 16670 du gr.;; 

Du sieur DUHAV (Julien!, fabr. 
d'eaux gazeuses, rue Lernercier, 67, 
ai-devant 11,-iiignolles, enlre les 
mains d'- M. Henrionnet. rue Cadel, 
13, syndic de la faillite (N° 16712 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493, 
du Code de commerce, être procédé a 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, A/M. les créan-
ciers .-

AFFIRMATIONS. 

Du sieur KUHN ( Georges Chris-
tian), ébéniste md de meubles, rue 
Caumarlin, 12. le 2 février, à 10 heu-
res 1rî (N° 16659 du gr.). 

PPour être procédé, sous la prési-
dence de 31. le juge-commissaire, aux 
vérification et ulfirmalion de leurs 
créances. 

NOTA. Il ost nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et afllimalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BROSSARD (Jean), fabr. 
de ressorts couverts, rue Quincam-
poix, 80, le i" février, à 10 heures 
(N° 15874 du gr.); 

Du sieur LE GUESNIER (Victor), 
limonadier, rue la Rotonde-du-
Temple, 6, le 2 février, à 10 heures 
1[2 (N» 16534 du gr.); 

Du sieur DE POIX (Charles), md 

forain, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 136, le 1" février, à 10 heures 
(N- 16516 du gr.); 

Du sieur LEFEBVRE (Hyacinthe), 
fabr. de ouales a Montrouge, boule-
vard de la Santé, 25, le 1™ février, 
à 1 heure (N° 16488 du gr.); 

Du sieur TISSERAND (Jean-Bap-
tiste), tourneur en cuivre, rue des 
Trois-Bornes, 14, le 1" février, a 1 
heure (N» 16119 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déllbé 
rer sur la formation au concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur Futilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les eré?nciers de la so-
ciété VALLET et ELOY, commiss. en 
marchandises, rue 81-Antoine, 110 
bis, composée de Edmont Vallet et 
Louis-Charles Etoy, sonl invités à 
se rendre le 2 ï'évr., à 1 heure, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et dans ce cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 16478 du 

gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

De la société F. GERARD1N et A. 
DESTREZ, nég. commissionn., rue 
de Paradis-Poissonnière, 54, com-
posée de Charles-Frédéric-Auguste 
Gerardin el Albsrt Desirez, le 2 fé-
vrier, à 10 heures (N° 15809 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement dés syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATION?AFRBB UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la laillile du sieur 
LUCARU fils (Etienne.!, entr. de ma-
çonnerie, rue Saint Maur-Popin-
eourt, n. 145, en relard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 24 janv., 
à 10 heures précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification et a 
l'affirmation de leursdites créances 
(N' 13257 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIOU* 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

a. B. Un mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 

dans l'exercice desetdroitif 

failli- Du 26 tanner. 

Du sieur AUC0MPTE 3g 
entr.de maçonnerie, «eu» 
ne, 50 (N'16713 du gr.), 

Du sieur VERWEffl 
Charles Chrétien), ftM'*j 

forleàf.liainpigny.''«lt 
ehelle, Grande-Rue, 11» 

d
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux franci vingt centime». 

Janvier 1860. F» IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 

Certifié l'insertion soins la 

a \ 

Pour légalisation de la signature 

Le Maire du 9
e
 arrondissement, 

à. 


